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INTRODUCTION 

 

Objet de la demande : 

 
L’objet de la demande est l’ouverture d’enquête en vue de la Déclaration d’Utilité Publique 
et l’établissement de servitudes pour la mise en conformité des périmètres de protection de 
captages publics d’eau potable. 
 
Le code de la santé publique (articles L. 1321-1, 2 et 7) et le code de l’environnement 
(article L. 215-13) font obligation à toute personne qui offre au public de l’eau en vue de 
l’alimentation humaine, à titre onéreux ou gratuit d’être autorisé par un acte déclarant 
d’utilité publique à : 
 
 dériver des eaux souterraines dans un but d’intérêt général, 
 assurer la protection des ouvrages de captage avec détermination autour des points de 
prélèvement d’un périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir 
en pleine propriété et d’un périmètre de protection rapprochée (PPR) à l’intérieur duquel 
peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’installations, travaux, activités, 
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux. Le cas échéant, il peut être institué un périmètre de 
protection éloignée (PPE) à l’intérieur duquel peuvent être réglementées certaines 
installations pour les mêmes raisons que citées pour le PPR. 
 
Il est nécessaire également de : 
 
 demander à l’autorité administrative compétente l’autorisation d’utiliser de l’eau en vue 
de la consommation humaine 
 
Le projet est soumis à trois enquêtes publiques conjointes : 
 
 une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, son objet est d’établir des 
périmètres de protection autour des captages, 
 une enquête parcellaire pour identifier les parcelles incluses dans les périmètres de 
protection immédiate et rapprochée, ainsi que leurs propriétaires, 
 une enquête de servitude pour l’instauration de servitudes d’utilité publique 
 
L’enquête de servitude a pour objet de lister les prescriptions sanitaires spécifiques qui 
seront mises en place dans le but de protéger la ressource en eau potable (ce sont ces 
prescriptions sanitaires qui correspondent aux servitudes). 
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L’enquête parcellaire est destinée à identifier : 
 
- les parcelles incluses dans le périmètre de protection immédiate, que la commune doit, 

si ce n’est déjà fait, acquérir (article L.1321-2 du code de la santé publique), ainsi que 
leurs propriétaires, 

- les parcelles incluses dans le périmètre de protection rapprochée, qui seront grevées de 
servitudes sanitaires spécifiques et d’utilité publique, ainsi que leurs propriétaires, 

- les parcelles sur lesquelles se situent les emprises des réservoirs et ouvrages annexes, si 
la commune a mentionné dans une délibération l’acquisition de ces emprises dans le 
cadre de la régularisation. 

 
Il est possible, suite à la prise de l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique, qu’il soit pris 
également, si nécessaire, un arrêté de cessibilité conduisant à l’expropriation des terrains à 
acquérir et notamment du périmètre de protection immédiate. 
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Noms des captages pour lesquels la procédure d’autorisation au titre du code de la santé 

publique est engagée : 

Captage de COUFFOURS 
Captage des DUCS 
Captage de FRAISSINET LANGLADE 
Captage de MIALANETTE 

 

Collectivités Desservies : 

Les collectivités actuellement desservies par ces ouvrages sont les villages de Couffours, Les 
Ducs, Fraissinet Langlade et Mialanette commune du MALZIEU FORAIN. 

 

Ouvrages annexes à régulariser : 

La commune du MALZIEU FORAIN va faire l’acquisition à l’amiable de l’emprise foncière des 
réservoirs de COUFFOURS, LES DUCS, FRAISSINET LANGLADE et MIALANETTE. Ces  
acquisitions ne sont pas inclues dans le présent dossier d’enquête publique. 

 

Positionnement réglementaire des captages au titre du code de l’environnement : 

 
Captage de COUFFOURS : 
 

Etant donné l’existence régulière de ce captage antérieure à la loi sur l’eau de 1992, 
l’exploitation de ce dernier peut bénéficier des dispositions prévues à l’article L.214-6 du 
code de l’environnement (déclaration d’existence) et se poursuivre sans la déclaration au 
titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique). 
 
Si la réhabilitation du drain de captage de Couffours induisait la modification du système 
captant ces travaux seraient soumis à la déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique). 
 
Dans la mesure où les prélèvements réalisés par le captage de Couffours restent inférieurs à 
10 000 m3/an, ces derniers ne sont pas soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0. 
(prélèvement à usage non domestique - prélèvement supérieur à 1000 m3/an - article R214-
5 du code de l’environnement - réalisé en eaux souterraines) et peuvent se poursuivre. 

 
 

Captage des DUCS : 
 
Etant donné l’existence régulière de ce captage antérieure à la loi sur l’eau de 1992, 
l’exploitation de ce dernier peut bénéficier des dispositions prévues à l’article L.214-6 du 
code de l’environnement (déclaration d’existence) et se poursuivre sans la déclaration au 
titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique). 
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Si la réhabilitation de la galerie de captage des Ducs induisait la modification du système 
captant ces travaux seraient soumis à la déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique). 
 
Dans la mesure où les prélèvements réalisés par le captage des Ducs restent inférieurs à 
10 000 m3/an, ces derniers ne sont pas soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0. 
(prélèvement à usage non domestique - prélèvement supérieur à 1000 m3/an - article R214-
5 du code de l’environnement - réalisé en eaux souterraines) et peuvent se poursuivre. 
 
Enfin, le site du captage est concerné par un habitat NATURA 2000 : la pelouse à nard. Les 
travaux ne sont pas soumis à une évaluation des incidences NATURA 2000. Néanmoins des 
précautions devront être prises lors des travaux de réhabilitation du captage pour éviter au 
maximum de porter atteinte à cet habitat. 
 

 
Captage de FRAISSINET LANGLADE : 
 

Etant donné l’existence régulière de ce captage antérieure à la loi sur l’eau de 1992, 
l’exploitation de ce dernier peut bénéficier des dispositions prévues à l’article L.214-6 du 
code de l’environnement (déclaration d’existence) et se poursuivre sans la déclaration au 
titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique). 
 
Si la réhabilitation complète du captage de Fraissinet Langlade induisait la modification du 
système captant ces travaux seraient soumis à la déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 
de la nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique). 
 
Dans la mesure où les prélèvements réalisés par le captage de Fraissinet Langlade restent 
inférieurs à 1000 m3/an, ces derniers sont considérés comme relevant d’un usage 
domestique de l’eau et ne sont pas soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0. 
(rubrique qui concerne le prélèvement à usage non domestique - prélèvement supérieur à 
1000 m3/an - article R214-5 du code de l’environnement - réalisé en eaux souterraines). 
 
Enfin, la parcelle où se situe le captage comprend une zone humide d’une superficie 
inférieure à 1000 m². Aussi le projet de réhabilitation du captage n’est pas soumis à 
déclaration au titre de la rubrique 3.3.1.0. (assèchement de zone humide). En outre, compte 
tenu que la superficie de zone humide qui serait impactée par les travaux est estimée 
inférieure à 100 m² ces derniers ne sont pas soumis à une évaluation des incidences 
NATURA 2000. Néanmoins des précautions devront être prises lors des travaux de 
réhabilitation du captage pour ne pas porter atteinte aux milieux humides ni induire un 
drainage de la zone. 
 
 

Captage de MIALANETTE : 
 

Etant donné l’existence régulière de ce captage antérieure à la loi sur l’eau de 1992, 
l’exploitation de ce dernier peut bénéficier des dispositions prévues à l’article L.214-6 du 
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code de l’environnement (déclaration d’existence) et se poursuivre sans la déclaration au 
titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique). 
 
Dans la mesure où les prélèvements réalisés par le captage de Mialanette restent inférieurs 
à 1000 m3/an, ces derniers sont considérés comme relevant d’un usage domestique de l’eau 
et ne sont pas soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0. (rubrique qui concerne le 
prélèvement à usage non domestique - prélèvement supérieur à 1000 m3/an - article R214-5 
du code de l’environnement - réalisé en eaux souterraines). 
 
 

Information du public : 
 
Dans le cadre de l’information et la participation du public aux décisions ayant une 
incidence sur l’environnement, il est précisé que les projets évoqués dans le présent 
dossier d’enquête publique relatifs à la régularisation de captages d’eau potable ne sont 
pas soumis à évaluation environnementale au titre de l’article L.122-1 du code de 
l’environnement qui est notamment la conséquence de l’application de l’article L.214-13 du 
code de l’environnement. Les catégories de projets soumis à évaluation environnementale 
sont listées dans le tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement modifié 
par l’article 1er du décret n°2018-239 du 03 avril 2018.         
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I - 1 PRESENTATION GENERALE 

 

I - 1 - 1 Présentation générale de la commune du MALZIEU FORAIN : 

Localisation dans le département : 

La commune du Malzieu Forain est située sur la Margeride non loin des limites du 
département de la Haute Loire entre la vallée de la Truyère et les Monts de la Margeride. La 
Mairie se trouve sur la commune voisine du Malzieu – Ville en son chef-lieu à 860 mètres 
d’altitude environ et à 10 kilomètres au Nord Est de Saint Chély d’Apcher. 

 

Organisation de la distribution : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN gère 10 réseaux de distribution d’eau ou Unités de 
Distribution Indépendantes.  
 

Captage UDI Distribution 

Captage du BROUARD ou du BERC 
 

COUFFOURS Couffours Hauts 
Couffours Bas 
Couffours Méjols 

Captage RAGOUNDOU 
 

LES DUCS Les Ducs 

Captage de LA PLATE  FRAISSINET 
LANGLADE 

Fraissinet Langlade 

Captage de MIALANES amont 
Captage de MIALANES aval  
 

MIALANES Mialanes 
La Vialette 
 

Captage de MIALANETTE 
 

MIALANETTE Mialanette 

Captage de MONTCHABRIER amont 
Captage de MONTCHABRIER aval 

MONTCHABRIER Montchabrier 
Le Villard 

Captage de MONTRUFFET amont 
Captage de MONTRUFFET aval 

MONTRUFFET 
VILLECHAILLES 
LE SOULIER 

Montruffet 
Villechailles 
Le Soulier 

Captage du VERNET amont 
Captage du VERNET aval 
 

LE VERNET 
LA GARDELLE 
 

Le Vernet 
La Gardelle 

AEP Commune du MALZIEU VILLE LE NOZIER Le Nozier 
 

AEP Commune de SAINT CHELY D’APCHER 
Conduite adduction captages de la 
Margeride 
 

L’ESTIVALET L’Estivalet 
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Les captages de MIALANES amont, MIALANES aval, MONTCHABRIER amont, 
MONTCHABRIER aval, MONTRUFFET amont, MONTRUFFET aval, VERNET amont et VERNET 
aval ont déjà été régularisés (arrêtés de DUP du 12 janvier 2010). 
 
Cinq propriétés agricoles sont alimentées par des sources privées : 
 
- SOUTON Germain à FRAISSINET LANGLADE (40 bovins viande) 
- JULIEN André à FRAISSINET LANGLADE (20 bovins viande) 
- ROBERT Joseph à FRAISSINET LANGLADE (20 bovins viande) 
 
- TUFFERY Florent à MIALANETTES (200 bovins viande et 50 ovins). 
 

Inventaire global de la population : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN compte 480 habitants permanents. 
 
La perspective d’évolution de la population à moyen terme indiquée par la commune est 
une stabilité de la population permanente. 

 

Inventaire global du cheptel : 

 
L’inventaire réalisé par la commune sur les UDI à régulariser dénombre 446 UGB raccordés 
au réseau public et 488 UGB non raccordés soit au total un cheptel de 934 UGB.   
 
 

Captage UDI Cheptel 

BROUARD (ou BERC) COUFFOURS 
 

Raccordés : 
80 UGB bovins lait 
50 UGB bovins viande 
8 UGB ou 50 ovins viande 
5 UGB ou 30 caprins  
3 UGB ou 300 poules 
 

RAGOUNDOU LES DUCS Raccordés : 
300 UGB bovins viande 
 

LA PLATE FRAISSINET LANGLADE 
 

Non raccordés : 
80 UGB bovins viande 
 

MIALANETTE 
 

MIALANETTE Non raccordés : 
200 UGB bovins viande 
8 UGB ou 50 ovins viande 
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Inventaire global des activités économiques raccordées au réseau de distribution : 

 
Les seules activités économiques raccordées au réseau de distribution sur les UDI à 
régulariser sont 7 exploitations agricoles.  
 
Pour mémoire 5 exploitations agricoles sont non raccordées. 

 

I - 1 - 2 Suivi et exploitation des installations : 

Contrat d’entretien : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN n’a souscrit aucun contrat d’entretien pour le nettoyage 
annuel des captages et des réservoirs. 
 
La commune effectue les opérations de nettoyage en régie ainsi que le débroussaillage des 
captages et réservoirs. 

 

Organisation du service mise en place par la personne responsable de la distribution de 

l’eau : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN exerce la compétence eau potable sur son territoire.  
 
Les nettoyages des captages et réservoirs ont lieu une fois par an. Les visites des captages et 
des réservoirs ont lieu deux fois par an lors du relevé des compteurs généraux. 
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I - 1 - 3 Inventaire des documents disponibles (D) et indisponibles (I) : 

 
MAIRIE  
* historique des débits (peu de mesures) 
* données population, activités économiques et cheptel (D) 
* historique des relevés de compteurs (D) 
* rôle de l’eau (D) 
* projet ou réalisation liée à la ressource (D) 
 
ARS 
* Avis hydrogéologique existant (D)  
* Etudes hydrogéologiques sur les lieux de captage (D) 
* Arrêtés d’autorisation existants (D) : Les Ducs et Fraissinet Langlade (1965), Mialanettes 
(1986) 
* Interprétation des analyses de première adduction (D) 
* Bilan de l’historique du contrôle sanitaire (D)  
* Dernières fiches jointes à la facture d’eau (D) 
* Synoptique des réseaux de distribution (D) 
* Données générales sur les captages (codes BSS…) (D) 
* Identification des UDI (nom et liste des hameaux desservis) (D) 
 
CONSEIL GENERAL SATEP 
* Dossiers de visite (D) 
 
DDT 
* Données sur le milieu naturel (Natura 2000, ZNIEFF)  (D) 
 
 

I - 1 - 4 Synoptique des réseaux de distribution : 

 
Le synoptique des réseaux AEP de la commune est joint ci – après. 
 

I - 1 - 5 Localisation des réseaux de distribution : 

 
Les différents éléments constitutifs du système de production et de distribution existant ont 
été portés sur un plan au 1/25 000 ème joint ci - après. 
 
Le descriptif par réseau de distribution est effectué pour les UDI de : 
 - COUFFOURS 
 - LES DUCS 
 - FRAISSINET LANGLADE 
 - MIALANETTE 
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I - 2 DESCRIPTIF PAR RESEAU DE DISTRIBUTION 

 

UDI des COUFFOURS 

 

I - 2 - 1 Présentation du réseau de distribution de l’UDI de COUFFOURS : 

 
L’UDI des COUFFOURS est alimentée par le captage des COUFFOURS. L’eau est distribuée à 
partir du réservoir des COUFFOURS (100 m3). 
 
L’UDI des COUFFOURS alimente les villages de COUFFOURS HAUTS, COUFFOURS MEJOLS et 
COUFFOURS BAS. 

 

I - 2 - 2 Evaluation des usages du réseau de distribution de l’UDI des COUFFOURS :   

 

Inventaire de la population desservie : 

 
L’UDI des COUFFOURS dessert 35 habitants permanents et peut desservir jusqu’à environ 50 
habitants en pointe en été (5 résidences secondaires). 
 
Les perspectives d’évolution de la population à moyen terme voient une stabilité de la 
population permanente. 
 

 Inventaire du cheptel par exploitation : 

 

Exploitation Raccordé au réseau Non raccordé 

 
BOURRIER David  
 
CHALEIL Roger 
 
CHALEIL Joël 
 
FOURNIER Manuel 
 
ASTRUC Stéphanie 

 
80 UGB bovins lait 
 
50 UGB bovins viande 
 
8 UGB ou 50 ovins viande 
 
5 UGB ou 30 caprins  
 
3 UGB ou 300 poules 
 

 
 

 
TOTAL 5 exploitations 
 

 
146 UGB 
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 Inventaire des activités économiques raccordées au réseau de distribution : 

 
- 5 exploitations agricoles raccordées et alimentées par le réseau public. 

 
 

I - 2 - 3 Estimation quantitative des besoins en eau du réseau de distribution de l’UDI des 
COUFFOURS : 

Estimation des besoins de la population : 

 
COUFFOURS 
50 habitants x 150 l/habitant/jour =   7,5 m3 

 
Les besoins en eau théoriques de la population en période de pointe sont estimés sur l’UDI 
des Couffours à : 7,5 m3/jour.  
 

Estimation des besoins du cheptel : 

  
COUFFOURS 
80 UGB x   65 l/UGB bovin lait/jour  = 5,2 m3 

50 UGB x   50 l/UGB bovin viande/jour = 2,5 m3 

08 UGB x   10 l/UGB ovin lait/jour             = 0,08 m3 
5 UGB   x   10 l/UGB caprin lait/jour  = 0,05 m3 
300 poules x 0,45 l/poule/jour   = 0,135 m3 
 

Total :         7,97 m3 
 
En comptabilisant les besoins en eau théoriques du cheptel les besoins en période de pointe 
sont estimés sur l’UDI de COUFFOURS à : 15,5 m3/jour.  
 

I - 2 - 4 Evaluation quantitative des débits disponibles pour le réseau de distribution de 
l’UDI des COUFFOURS : 

 
 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 63,4 m3/jour. 
 
Sur l’UDI des COUFFOURS l’adéquation besoins/ressources est excédentaire. 
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I - 2 - 5 Fonctionnement du réseau de distribution de l’UDI de COUFFOURS : 

Possibilités d’interconnexion et de secours : 

 
Il n’existe pas d’interconnexion ni de secours.  
 

Estimation sommaire du rendement du réseau : 

 
Le volume annuel facturé aux abonnés était de 1627 m3 pour l’année 2017-2018 
(facturation du 01/09/2017 au 31/08/2018).  
 
Le compteur général installé au réservoir de COUFFOURS avait comptabilisé entre le 
15/01/2018 et le 20/02/2019 un volume de 1 752 m3 ajusté à  1599 m3  le 15/01/2019. 
 
Le rendement du réseau peut être évalué à 100 %. 
 
 Voir les relevés de compteur joints en annexe. 

 
 

I - 2 - 6 Qualité de l’eau du réseau de distribution de l’UDI de COUFFOURS : 

 
Le réseau de distribution des COUFFOURS ne fait l’objet d’aucune recommandation d’usage. 
Le pourcentage de qualité bactériologique des prélèvements effectués dans le cadre du 
contrôle sanitaire de l’ARS est de 81,8 % : l’eau est, du point de vue bactériologique, 
fréquemment contaminée. 
 

 Synthèse de la qualité de l’eau distribuée : 

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
des COUFFOURS est du point de vue bactériologique « une eau fréquemment contaminée». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,3 

(valeur moyenne), une très faible minéralisation (conductivité moyenne de 65,4 s/cm) et 
enfin une très bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 5 mg/l). 
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UDI des DUCS 

 

I - 2 - 1 Présentation du réseau de distribution de l’UDI des DUCS : 

 
L’UDI des DUCS  est alimentée par le captage des DUCS. L’eau est distribuée à partir du 
réservoir des DUCS (30 m3). 
 
L’UDI des DUCS alimente le village des DUCS. 

 

I - 2 - 2 Evaluation des usages du réseau de distribution de l’UDI des DUCS :   

Inventaire de la population desservie : 

 
L’UDI des DUCS dessert 15 habitants permanents et peut desservir jusqu’à environ 53 
habitants en pointe en été (2 gîtes capacité 18 personnes au total et 5 résidences 
secondaires). 
 
Les perspectives d’évolution de la population à moyen terme voient une stabilité de la 
population permanente. 
 

Inventaire du cheptel par exploitation : 

 

Exploitation Raccordé au réseau Non raccordé 

 
CROZAT Julien 
 
FAYT Jonathan 

 
180 UGB bovins viande 
 
120 UGB bovins viande 
 

 

 
TOTAL 2 exploitations 
 

 
300 UGB 

 

 

Inventaire des activités économiques raccordées au réseau de distribution : 

 
- 2 exploitations agricoles raccordées et alimentées par le réseau public. 
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I - 2 - 3 Estimation quantitative des besoins en eau du réseau de distribution de l’UDI des 
DUCS : 

Estimation des besoins de la population : 

 
LES DUCS 
53 habitants x 150 l/habitant/jour =   7,95 m3 

 
Les besoins en eau théoriques de la population en période de pointe sont estimés sur l’UDI 
des DUCS  à : 7,95 m3/jour.  
 

Estimation des besoins du cheptel : 

  

LES DUCS 
300 UGB x   50 l/UGB bovin viande/jour = 15 m3 

 
En comptabilisant les besoins en eau théoriques du cheptel les besoins en période de pointe 
sont estimés sur l’UDI des DUCS à : 22,95 m3/jour.  
 

I - 2 - 4 Evaluation quantitative des débits disponibles pour le réseau de distribution de 
l’UDI des DUCS : 

 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 17,3 m3/jour. 
 
Sur l’UDI des DUCS l’adéquation besoins/ressources théorique est déficitaire. 
 

I - 2 - 5 Fonctionnement du réseau de distribution de l’UDI des DUCS : 

 Possibilités d’interconnexion et de secours : 

 
Il n’existe pas d’interconnexion ni de secours.  
 

Estimation sommaire du rendement du réseau : 

 
Le volume annuel facturé aux abonnés était de 2514 m3 pour l’année 2017-2018 
(facturation du 01/09/2017 au 31/08/2018).  
 
Le compteur général installé au réservoir des DUCS avait comptabilisé entre le 15/01/2018 
et le 20/02/2019 un volume de 3227 m3 ajusté à 2945 m3  le 15/01/2019. 
 
Le rendement du réseau peut être évalué à 85 %. 
 
 Voir les relevés de compteur joints en annexe. 
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I - 2 - 6 Qualité de l’eau du réseau de distribution de l’UDI des DUCS : 

 Existence et justification des limitations d’usage :  

 
Le réseau de distribution des DUCS ne fait l’objet d’aucune recommandation d’usage. En 
effet, le pourcentage de qualité bactériologique des prélèvements effectués dans le cadre 
du contrôle sanitaire de l’ARS est de 100 % : l’eau est de bonne qualité du point de vue 
bactériologique.  
 

 Synthèse de la qualité de l’eau distribuée : 

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
des DUCS est du point de vue bactériologique « une eau de bonne qualité ». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,4 

(valeur moyenne), une très faible minéralisation (conductivité moyenne de 53,9 s/cm) et 
enfin une très bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 2,9 
mg/l). 
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UDI de FRAISSINET LANGLADE 

 

I - 2 - 1 Présentation du réseau de distribution de l’UDI de FRAISSINET LANGLADE : 

 
L’UDI de FRAISSINET LANGLADE est alimentée par le captage de FRAISSINET LANGLADE. 
L’eau est distribuée à partir du réservoir de FRAISSINET LANGLADE (30 m3). 
 
L’UDI de FRAISSINET LANGLADE alimente le village de FRAISSINET LANGLADE. 
 

I - 2 - 2 Evaluation des usages du réseau de distribution de l’UDI de FRAISSINET 
LANGLADE :   

Inventaire de la population desservie : 

 
L’UDI de FRAISSINET LANGLADE dessert 25 habitants permanents et peut desservir jusqu’à 
45 habitants en pointe en été (5 résidences secondaires). 
 
Les perspectives d’évolution de la population à moyen terme voient une stabilité de la 
population permanente. 
 

Inventaire du cheptel par exploitation : 

 

Exploitation Raccordé au réseau Non raccordé 

 
SOUTON Germain 
 
JULIEN André 
 
ROBERT Joseph 
 

 
- 
 
- 
 
- 

 
40 UGB bovins viande 
 
20 UGB bovins viande 
 
20 UGB bovins viande 

 
TOTAL 3 exploitations 
 

 
 

 
80 UGB 

 
 

Inventaire des activités économiques raccordées au réseau de distribution : 

 
- 3 exploitations agricoles non raccordées au réseau public et alimentées par des sources 
privées. 
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I - 2 - 3 Estimation quantitative des besoins en eau du réseau de distribution de l’UDI de 
FRAISSINET LANGLADE : 

Estimation des besoins de la population : 

 
FRAISSINET LANGLADE 
45 habitants x 150 l/habitant/jour =    6,75 m3 
 
Les besoins en eau théoriques en période de pointe sont estimés sur l’UDI de FRAISSINET 
LANGLADE à 6,75 m3/jour.  
 

Estimation des besoins du cheptel : 

  

Les besoins en eau théoriques du cheptel ne sont calculés que pour prendre en compte un 
éventuel tarissement des sources privées nécessitant un secours par le réseau public. 
 
FRAISSINET LANGLADE 
80 UGB x   50 l/UGB bovin viande/jour = 4 m3 

 
En comptabilisant les besoins en eau théoriques du cheptel les besoins en période de pointe 
sont estimés sur l’UDI de FRAISSINET LANGLADE à : 10,75 m3/jour.  
 
 

I - 2 - 4 Evaluation quantitative des débits disponibles pour le réseau de distribution de 
l’UDI de FRAISSINET LANGLADE : 

 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 11,5 m3/jour. 
 
Sur l’UDI de FRAISSINET LANGLADE l’adéquation besoins/ressources est à l’équilibre. 
 
 

I - 2 - 5 Fonctionnement du réseau de distribution de l’UDI de FRAISSINET LANGLADE : 

Possibilités d’interconnexion et de secours : 

 
Il n’existe pas d’interconnexion ni de secours. 
 

Estimation sommaire du rendement du réseau : 

 
Le volume annuel facturé aux abonnés était de 754 m3 pour l’année 2017-2018 (facturation 
du 01/09/2017 au 31/08/2018).  
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Le compteur général installé au réservoir de FRAISSINET LANGLADE avait comptabilisé entre 
le 15/01/2018 et le 20/02/2019 un volume de 811 m

3
 ajusté à 741 m

3  
le 15/01/2019. 

 
Le rendement du réseau peut être évalué à 100 %. 
 
 Voir les relevés de compteur joints en annexe. 

 
 

I - 2 - 6 Qualité de l’eau du réseau de distribution de l’UDI de FRAISSINET LANGLADE : 

Existence et justification des limitations d’usage :  

 
Le réseau de distribution de FRAISSINET LANGLADE fait l’objet d’une recommandation 
d’usage permanente sur la dernière fiche d’analyse éditée par l’ARS le 26/02/2021.  
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), le pourcentage de qualité 
bactériologique des prélèvements effectués dans le cadre du contrôle sanitaire de l’ARS est 
de 90,9 % : l’eau peut être occasionnellement contaminée du point de vue bactériologique.  

 

Synthèse de la qualité de l’eau distribuée : 

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
de FRAISSINET LANGLADE est du point de vue bactériologique « une eau pouvant être 
occasionnellement contaminée ». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,3 

(valeur moyenne), une très faible minéralisation (conductivité moyenne de 39,5 s/cm) et 
enfin une très bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 0,8 
mg/l). 
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UDI de MIALANETTE 

 

I - 2 - 1 Présentation du réseau de distribution de l’UDI de MIALANETTE : 

 
L’UDI de MIALANETTE est alimentée par le captage de MIALANETTE. L’eau est distribuée à 
partir du réservoir de MIALANETTE (50 m3). 
 
L’UDI de MIALANETTE alimente le village de MIALANETTE. 

 

I - 2 - 2 Evaluation des usages du réseau de distribution de l’UDI de MIALANETTE :   

Inventaire de la population desservie : 

 
L’UDI de MIALANETTE dessert 10 habitants permanents et peut s’accroître légèrement à 15 
habitants en période estivale. Il n’existe aucun gîte ni résidence secondaire.  
 
Les perspectives d’évolution de la population à moyen terme voient une stabilité de la 
population permanente. 
 

Inventaire du cheptel par exploitation : 

 

Exploitation Raccordé au réseau Non raccordé 

 
TUFFERY Florent 
 

  
200 UGB bovins viande 
 
  08 UGB ovins  
 

 
TOTAL 1 exploitation 
 

 
 

 
208 UGB 

 

Inventaire des activités économiques raccordées au réseau de distribution : 

 
- 1 exploitation agricole non raccordée au réseau public alimentée par une source privée. 
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I - 2 - 3 Estimation quantitative des besoins en eau du réseau de distribution de l’UDI de 
MIALANETTE : 

 Estimation des besoins de la population : 

MIALANETTE 
15 habitants x 150 l/habitant/jour =   2,25 m3 

 

 Estimation des besoins du cheptel : 

  
Les besoins en eau théoriques du cheptel ne sont calculés que pour prendre en compte un 
éventuel tarissement des sources privées nécessitant un secours par le réseau public. 
 
MIALANETTE 
200 UGB x   50 l/UGB bovin viande/jour  =   10      m3 

    8 UGB x   10 l/UGB ovin lait/jour   =     0,08 m3 

 

Total :            10,1   m3                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
 
Les besoins en eau théoriques en période de pointe sont estimés sur l’UDI de MIALANETTE 
à : 12,4 m3/jour.  
 

I - 2 - 4 Evaluation quantitative des débits disponibles pour le réseau de distribution de 
l’UDI de MIALANETTE : 

 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 11,5 m3/jour. 
 
Sur l’UDI de MIALANETTE l’adéquation besoins/ressources est déficitaire.  
 

I - 2 - 5 Fonctionnement du réseau de distribution de l’UDI de MIALANETTE : 

Possibilités d’interconnexion et de secours : 

 
Il n’existe pas d’interconnexion ni de secours. 
 

Estimation sommaire du rendement du réseau : 

 

Le volume annuel facturé aux abonnés était de 250 m3 pour l’année 2017-2018 (facturation 
du 01/09/2017 au 31/08/2018). Le compteur général installé au réservoir de MIALANETTE 
avait comptabilisé entre le 15/01/2018 et le 20/08/2018 un volume de 79 m3 ajusté à 144 
m3  le 15/01/2019. 
Le relevé du compteur général a été poursuivi de juin à septembre 2019 et les index relevés 
(inférieurs aux précédents) montrent un dysfonctionnement de celui-ci. 
 Voir les relevés de compteur joints en annexe. 
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I - 2 - 6 Qualité de l’eau du réseau de distribution de l’UDI de MIALANETTE : 

Existence et justification des limitations d’usage :  

 
Le réseau de distribution de MIALANETTE fait l’objet d’une recommandation d’usage 
permanente sur la dernière fiche d’analyse éditée par l’ARS le 26/02/2021.  
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), le pourcentage de qualité 
bactériologique des prélèvements effectués dans le cadre du contrôle sanitaire de l’ARS est 
de 80 %  : l’eau est, du point de vue bactériologique, fréquemment contaminée.  
 

Synthèse de la qualité de l’eau distribuée : 

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
de MIALANETTE est du point de vue bactériologique « une eau fréquemment contaminée ». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,3 

(valeur moyenne) et une faible minéralisation (conductivité moyenne de 109,5 s/cm). 
 
Le bilan est plus contrasté concernant les nitrates qui sont présents à des concentrations 
significatives bien qu’inférieures à la limite de qualité de 50 mg/l (avec une valeur moyenne 
de 18,6 mg/l et un maximum observé à 20,1 mg/l). 
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I - 3 DESCRIPTIF DES OUVRAGES DE CAPTAGE 

 
Une visite des captages de Couffours, Fraissinet Langlade, Les Ducs et Mialanettes a été 
effectuée le 06 mai 2019. 
 

I - 3 - 1 Caractéristiques du captage de COUFFOURS : 

 
 Nom d’usage :        COUFFOURS ou LE BERC ou LE VERT 
 Code BSS :                 08146X0016 désignation LUBERT 
 Date de création : entre 1972 et 1976 

  

Localisation cadastrale et propriété du terrain d’implantation : 

  
 - parcelle C 244 commune du MALZIEU FORAIN 
 - propriété de la commune du MALZIEU FORAIN 
  
 

Caractéristiques du captage : 

 
 
Il n’existe pas d’accès véhicule à l’ouvrage. Il devra être créé avec instauration d’une 
servitude d’accès dans la parcelle C 243.  
 
L’ouvrage en béton se compose d’un bac de décantation, d’un bac de prise et d’un pied sec. 
La maçonnerie des bacs est en mauvais état ainsi que les enduits. Des trous sont visibles 
dans le béton sur la paroi amont du bac de décantation et une fuite a été observée dans le 
bac de prise qui s’écoule à l’angle gauche du muret et à mi-hauteur de celui-ci, vers le pied 
sec.  
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni de cheminée d’aération et par une 
échelle en bon état mais un peu oxydée. L’ouvrage est surélevé de 0,15 m à 0,50 m par 
rapport au terrain naturel. 
L’ouvrage est équipé de bondes de trop plein/vidange en PVC. Ces bondes ont été 
surélevées pour accroître un peu la faible dénivelée entre le captage et le réservoir (qui était 
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de 60 cm). Mais cela peut perturber l’écoulement de la canalisation d’arrivée qui se trouve 
maintenant au niveau du plan d’eau et cela peut faciliter la mise en charge du drain. 
 
La vidange du pied sec est matérialisée par un trou qu’il faudra équiper d’une grille.  
 
La conduite de départ est en PVC diamètre 42/50 mm munie d’une crépine et d’une vanne 
de sectionnement.  
 
Le radier de l’ouvrage se trouve à -2,62 m de profondeur par rapport au capot fonte soit 2 m 
12 par rapport au terrain naturel. 
 
L’exutoire du trop-plein, qui s’écoule normalement, se trouve en contrebas du captage, 
équipé d’une tête de buse, il n’est pas protégé. Juste au-devant de la sortie du trop-plein se 
trouve un petit regard carré ouvert où se trouve une crépine pour récupération de l’eau 
(usage agricole). 
 
Il existe une seule arrivée dans l’ouvrage en PVC diamètre 110 mm.  
 
Le périmètre clôturé montre une dépression où l’eau peut stagner et la présence de grosses 
pierres en surface compliquant son entretien. Des branches ont été stockées en bordure du 
périmètre clôturé. 
 
L’ouvrage de captage se situe en dehors du périmètre clôturé.  
 
Le système drainant est clôturé (2 rangs de ronces artificielles, piquets béton) mais cette 
clôture est sommaire et en mauvais état. Le périmètre est entretenu. Aucune végétation 
arbustive n’y pousse si ce n’est quelques arbres en limite amont. 
 
La canalisation d’amenée d’eau dans le captage a fait l’objet d’une détection et d’une 
inspection caméra par le SDEE le 18 avril 2019. Le système est constitué à partir de l’ouvrage 
d’une canalisation pleine en PVC diamètre 110 mm de type pression sur 20 ml suivie d’une 
autre canalisation en PVC bleu vif sur 2 ml. La partie drainante semble être une sorte de 
regard bâti en pierres. Le drain fonctionne normalement avec absence de racines. 
L’inspection caméra n’a pas pu mettre en évidence un éventuel autre départ à partir de ce 
regard car la caméra aboutit dans du sable. 
 
La position de la canalisation pleine a été matérialisée par le SDEE par deux piquets. La 
position du regard bâti est matérialisée par un troisième piquet d’extrémité. Le système 
drainant semble bien être contenu dans l’emprise clôturée comme la configuration de la 
topographie des lieux le laisse supposer. 
 
 Voir le plan des lieux au 1/250 ème et la coupe schématique de l’ouvrage joints ci - après. 
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Qualification de l’état du captage : 

 
Ce captage est assez vétuste. En outre le drain de captage n’a pas pu être localisé dans son 
intégralité. Enfin, l’ouvrage de captage se situe actuellement en dehors de l’emprise 
clôturée. 

 

Qualification de l’environnement immédiat : 

 
L’environnement immédiat en amont du captage est constitué d’un bois de feuillus pâturé. 
Les pins ont été abattus assez récemment mais les souches n’ont pas été arrachées. Les 
branches ont été laissées sur place. 
 

Historique des mesures de débit : 

 
Les mesures de débit disponibles au captage des COUFFOURS sont les suivantes : 
- 07/09/2017 (commune) :  55 litres par minute 
- 03/11/2017 (commune) :  44 litres par minute (étiage 2017) 
- 04/10/2018 (SATEP) :        48 litres par minute 
- 31/08/2020 (commune) :  50 litres par minute 
 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 63,4 m3/jour. 
 

I - 3 - 2 Qualité de l’eau du captage de COUFFOURS : 

 
Analyses de première adduction :  

 
L’analyse de première adduction réalisée sur un prélèvement dans le bac de prise du 
captage COUFFOURS MEJOLS le 23 septembre 2019 montre qu’il s’agit d’une eau 

relativement acide (pH = 6,1), peu minéralisée (62 S/cm à 25°C). 
 
En outre les eaux captées sont bicarbonatées calciques et magnésiennes mais également 
sodiques et potassiques. 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport d’avril 2020 qu’il conviendrait de neutraliser 
et de reminéraliser les eaux avant distribution. 

 
Cette analyse montre également la conformité chimique et radiologique de l’eau aux 
normes réglementaires de la physico-chimie des eaux d’alimentation humaine. 
 
La teneur en nitrates (4,8 mg/l) est très faible, indice d’une bonne protection du bassin 
d’alimentation (par la forêt essentiellement). 
 
La turbidité est inférieure à 0,2 NFU. 
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Du point de vue bactériologique les résultats de cette analyse sont conformes aux normes 
pour de l’eau destinée à la consommation humaine. 
 
On rappelle ici que le réseau de distribution de l’UDI de COUFFOURS a un pourcentage de 
qualité bactériologique de 81,3 % montrant des contaminations fréquentes (cf le bilan du 
contrôle sanitaire de l’ARS joint en annexe). 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport d’avril 2020 qu’il conviendrait de 
désinfecter les eaux avant distribution. 
 
Enfin, les teneurs en éléments toxiques, indésirables et pesticides sont inférieures aux 
concentrations maximales admissibles pour les eaux destinées à la consommation humaine, 
et conformes aux limites de qualité. 
 
L’hydrogéologue demande dans son rapport une surveillance de l’arsenic même si la valeur 

mesurée est faible (5,3 g/l). 
 

Paramètres émergents dans le cadre du contrôle sanitaire :  

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
des COUFFOURS est du point de vue bactériologique « une eau fréquemment contaminée». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,3 

(valeur moyenne), une très faible minéralisation (conductivité moyenne de 65,3 s/cm) et 
enfin une très bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 5 mg/l). 
 
L’ARS a également communiqué le bilan du suivi du paramètre arsenic effectué sur ce 

captage depuis 1999. La valeur maximale observée est à 7 g/l. 
 
 

I - 3 - 3 Inventaire des risques de pollution autour du captage de COUFFOURS : 

Aire de l’étude : 

 
Comprenant le bassin versant défini à partir des courbes de niveau de l’IGN. 
 

Inventaire qualitatif et quantitatif de l’état de l’aire d’étude et des activités recensées : 

 
Sont joints : 
- 1 extrait de carte IGN avec report du parcellaire cadastral et du bassin versant 
topographique échelle 1/4000 ème 



32 

 Commune du MALZIEU FORAIN - Protection de la Ressource en Eau 

- 1 extrait du plan cadastral sur photo aérienne avec courbes de niveau de l’IGN échelle 
1/4000 ème 
- 1 tableau des natures cadastrales des parcelles du bassin versant topographique. 
 
L’aire d’étude est entièrement boisée, il n’existe pas d’implantations industrielles, ni 
d’installations d’élevage, ni de rejets, ni de décharges, ni de bâtiments, ni de stockages de 
produits dangereux, ni de carrières, ni de cimetières. 
 
Les activités potentielles sur l’aire d’étude sont le pâturage de bovins, l’épandage et le 
stockage de fumures organiques et l’exploitation forestière. 

 

Situation de l’aire d’étude vis-à-vis de la carte communale : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN possède une carte communale. Le captage des 
COUFFOURS se situe en secteur non constructible. 
 
 

I - 3 - 4 Données hydrogéologiques captage de COUFFOURS : 

 
On se reportera au rapport de l’hydrogéologue agréé Monsieur Laurent DANNEVILLE établi 
en avril 2020. 
 
 

I - 3 - 5 Positionnement réglementaire du captage de COUFFOURS : 

 
Au titre du « code de l’environnement » : 
 
- Déclaration de « Prélèvement » rubrique 1120 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Le volume d’eau prélevé par le drain de captage n’est pas connu, il n’existe pas de compteur 
de prélèvement. 
 
Le volume d’eau annuel distribué à partir du réservoir des Couffours est inférieur à 2000 m3 
(à partir du relevé du compteur général). 
 
L’arrivée du captage de Couffours au réservoir n’est pas équipée d’un robinet à flotteur. Or, 
il ne semble pas envisageable d’en installer un. En effet, le fonctionnement hydraulique de 
la canalisation d’adduction n’est pas optimal car il existe un très faible dénivelé entre le 
captage et le réservoir. Enfin, la restitution du trop-plein au réservoir se trouve sur le même 
bassin versant que le captage.  
 
En outre, la capacité de transit de la canalisation d’adduction est inférieure à 10 000 m3/an. 
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Les prélèvements qu’il est prévu de réaliser sur le captage de COUFFOURS ne sont pas 
soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau (article L.214-3 du code de l’environnement) 
dans la mesure où ils sont inférieurs à 10 000 m3/an. 
 

Le volume de prélèvement annuel par le captage de COUFFOURS sollicité par la commune 
du MALZIEU FORAIN est de 2000 m3/an. 

 
- « Création de captage» rubrique 1110 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Etant donné l’existence régulière de ce captage considérée comme antérieure à la loi sur 
l’eau de 1992, l’exploitation de celui-ci peut se poursuivre sans formalité au titre de la 
rubrique « création de captage ». La création de ce captage ne nécessite pas de 
régularisation. 
 
Si la réhabilitation du drain de captage de Couffours induisait la modification du système 
captant ces travaux seraient soumis à la déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique). 
 
- Enjeux environnementaux : 
 
Le captage ne se trouve à l’intérieur de la ZNIEFF de type 2 « Margeride » identifiant 
national 830 007 468. 
 
- Déclaration d’Utilité Publique (article L215-13 du code de l’environnement): 
 
Les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de périmètres de protection sont soumis 
à Déclaration d’Utilité Publique. 
Au titre du « code de la santé publique » : 
 
- « Autorisation de distribuer au public» (articles R.1321-6 et 7) : 
 
La distribution au public d’eau destinée à la consommation humaine est soumise à 
autorisation préfectorale pour un débit global journalier de 20 m3/jour pour le captage de 
COUFFOURS alimentant l’UDI de COUFFOURS. 
 

L’utilisation du captage de COUFFOURS est soumise à : 
 
 - Autorisation préfectorale de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation humaine 
(article R.1321-6 et 7 du Code de la Santé Publique) 
 
 - Déclaration d’utilité publique concernant les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de 
périmètres de protection (article L215-13 du Code de l’Environnement) 
 

 
 
 
 



34 

 Commune du MALZIEU FORAIN - Protection de la Ressource en Eau 

Capacité de la conduite d’adduction : 

 
Conduite d’adduction : 
entre le captage de COUFFOURS et le réservoir de COUFFOURS.  
D’après un relevé de profil en long effectué en 2010. 
  

Conduite Dénivelé Longueur J max Q max 

PVC 42/50 mm 0,60 m 276 m 0,00217 0,3 l/s  
ou 18 l/min 

 
 

I - 3 - 6 Inventaire des documents disponibles concernant le captage de COUFFOURS :  

Rapport hydrogéologique :  

 
- Rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE établi en avril 2020. 
 

Documents environnementaux :  

 
Cartographie de la ZNIEFF de type 2 « Margeride » identifiant national 830 007 468. 
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I - 3 - 7 Travaux à réaliser au captage de COUFFOURS :  

 
Les travaux dont la réalisation a été décidée et qui seront inscrits dans les arrêtés 
d’autorisation au titre du code de la Santé Publique sont les suivants : 
 
- Le capot d’ouverture devra être rendu plus étanche ainsi que la partie supérieure 
extérieure de l’ouvrage (réhabilitation de l’ouvrage). Il faudra prévoir une fermeture à clé 
de l’ouvrage. Il faudra en outre réhabiliter la dalle supérieure et la maçonnerie autour du 
capot. 
 
- Il faudra revoir l’étanchéité du bac de prise (fuites constatées) et prévoir une bonne 
évacuation pour la vidange depuis le bac de pied sec. 
 
- L’échelle doit être remplacée ou réhabilitée. 
 
- La canalisation de trop-plein doit être refaite et il faudra mettre en place un clapet anti-
retour sur le trop plein principal et rajouter une grille de protection. 
 
- Les deux PPI (ouvrage et zone de captation) devront être clôturés pour empêcher la 
pénétration des hommes et des animaux de grande taille (grillage de 1 m 70 de hauteur) 
avec une porte ou un portail fermant à clé. 
 la commune étant propriétaire de la parcelle entière elle souhaite inclure l’ensemble drain 
+ ouvrage dans une seule et même enceinte clôturée. 
 
- Les arbustes et arbres présents dans le PPI devront être coupés. 
 
- Il faudra rééquilibrer la surface afin de combler les creux formés dans le PPI de la zone de 
captation et éviter la prolifération d’eaux stagnantes. 
 
- Le drain de captage doit être réhabilité, une grande partie de ce drain n’a pu être 
détectée. 
 
- Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain il sera nécessaire de le matérialiser 
correctement sur le terrain. 
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I - 3 - 8 Vulnérabilité du captage de COUFFOURS :  

 
Situation géologique de l’aquifère : 

 
Les formations principales présentes sur le bassin d’alimentation du captage de COUFFOURS 
sont exclusivement des granites porphyroïdes à biotite d’âge carbonifère. 
 
La zone d’émergence correspond sans doute à la présence d’un filon de leucogranite décrit 
par B.Laugier (recueil de juin 2019) en continuité avec le filon de porphyrites présent plus au 
Nord. 
 
Le filon de quartz hydrothermal forme la limite Est du bassin d’alimentation. 
 
Enfin, l’aquifère capté est constitué par la zone fissurée de la roche mère, par la zone 
d’altération de la roche mère (altérites et arènes de plusieurs mètres d’épaisseur) et par les 
formations superficielles. 
 
 

Vulnérabilité de l’aquifère : 

 
La vulnérabilité de l’aquifère dépend de sa structure et de l’anthropisation du bassin et des 
activités qui peuvent y exister. 
 
 

Vulnérabilité environnementale : 

 
Le couvert forestier joue actuellement un rôle protecteur indéniable. 
 
 

Vulnérabilité globale du captage : 

 
Etant donné qu’une partie des écoulements est régulée, une pollution sur le bassin peut 
engendrer une contamination de la ressource de façon plus durable dans le temps. 
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I - 3 - 9 Emprise des périmètres de protection du captage de COUFFOURS :  

 
Plans de situation des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée : 

 
Sont joints ci-après : 
- le plan du périmètre de protection immédiate échelle 1/250 ème 
- le plan des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée échelle 1/2500 
ème 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE)  correspond à la superficie restante du bassin 
d’alimentation et renforce la protection apportée par les deux autres périmètres. 
Néanmoins aucune servitude ne sera instaurée dans ce périmètre. Enfin, comme le rappelle 
l’Hydrogéologue Agréé dans son rapport : « Etant donné les risques de pollution que 
peuvent engendrer les activités humaines sur ce périmètre, il est indispensable de protéger 
qualitativement la ressource par l’application de toute la réglementation générale »
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I - 3 - 10 Enquête parcellaire -  Périmètre de Protection Immédiate du captage de 
COUFFOURS :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’acquisition par la commune du 
MALZIEU FORAIN de l’emprise du Périmètre de Protection Immédiate du captage de 
COUFFOURS. 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage de COUFFOURS à l’échelle du 
1/2500 ème est joint ci-après. 
 

Etat Parcellaire :  

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Immédiate du captage de COUFFOURS est 
également joint ci-après. 
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I - 3 - 10 Enquête de servitudes  -  captage de COUFFOURS :  

 
Notice Explicative :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’établissement des servitudes de 
Périmètre de Protection Rapprochée du captage de COUFFOURS. 
 
La liste des servitudes de Périmètre de Protection Rapprochée du captage de COUFFOURS 
est celle figurant dans le courrier de l’ARS joint dans le dossier en annexe. 
 
Seront interdits à l’intérieur du Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) du captage de 
COUFFOURS toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau : 
 

 la création de nouvelles routes, de nouveaux chenins, de pistes forestières et voies 
de communications ; 

 le stockage et la manipulation de carburants et lubrifiants pour les engins hors 
tronçonneuse et petits matériels ; 

 le stationnement des véhicules et des engins sur la desserte ou en forêt ; 
 la vidange des véhicules ; 
 les travaux forestiers en dehors des périodes où le sol n’est pas sec et portant ; 
 tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des parcelles 

actuellement boisées, de nature à compromettre la conservation des boisements , et 
notamment tout défrichement ; 

 l’utilisation d’herbicides, d’insecticides, de fongicides sauf en cas de force majeure 
s’il n’y a pas de solution technique alternative ; le gestionnaire devra en être 
informé ; 

 l’agrainage du sanglier ; 
 toutes constructions (même provisoires) 
 les carrières, gravières, mines, excavations, fouilles, fossés, terrassement, plans 

d’eau ; 
 l’implantation de cimetières ainsi que leur extension, les inhumations en terrain 

privé, l’enfouissement de cadavres d’animaux ; 
 le camping ; 
 la création de tout captage supplémentaire d’eau de cet aquifère à l’exception de 

ceux destinés à remplacer les ouvrages existants ou liés à l’alimentation en eau 
potable d’une collectivité ; 

 l’implantation d’industrie ou d’installation classée pour l’environnement (ICPE) 
 les dépôts d’ordures ménagères, dépôts inertes, dépôts sauvages et stockages de 

produits toxiques (engrais organiques et minéraux, hydrocarbures) et d’une façon 
générale les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer 
la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles 
notamment les hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques y compris 
phytosanitaires, les eaux usées non domestiques, etc. ; 

 le stockage de fumier, d'engrais ou de produits phytosanitaires ;  
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 toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux 
sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de 
stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les 
abris, … ; 

 l’apport d’engrais organiques (lisiers, fumiers, purins, compost, boues de station 
d’épuration, matières de vidanges), d’engrais sous forme minérale, de fertilisants, de 
produits phytosanitaires ; 

 le parcage et toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la 
concentration d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention 
d’animaux, les aires de stockage des animaux, l’affouragement permanent ou 
temporaire, les abreuvoirs, les abris, etc. ; 

 les rejets d’eaux résiduaires issues de traitement collectif ou autonome, les ouvrages 
de transport des produits liquides ou gazeux susceptibles en cas de rupture d’altérer 
la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles 
(hydrocarbures, produits chimiques, eaux usées domestiques ou non domestiques, 
etc.) ; 

 le dessouchage ; 
 
A l'intérieur de ce périmètre de protection rapprochée, on réglementera : 

 Si l’exploitation forestière le nécessite, une piste fortement limitée en longueur 
pourra être créée, en utilisant le terrain naturel, sans terrassement pour ne pas 
porter atteinte à la ressource. 

 Dans le cas de rénovation de routes ou pistes forestières (élargissement ou réfection 
complète d’assise) il faudra prendre des précautions particulières notamment sur la 
gestion des écoulements (préférer les faibles pentes en long, implanter des cassis, 
revers d’eau ou des coupes d’eau et augmenter leur nombre avec la déclivité, mettre 
en place des passages busés, bien gérer le devers). 

 La fréquentation des routes ou pistes forestières existantes doit être réservée aux 
ayants droit. 

 Les coupes sont possibles dans la mesure où les rémanents sont laissés sur place. 
 Les coupes seront effectuées en plusieurs tranches (3 ou 4 tranches). 
 Les engins intervenant dans le périmètre de protection rapprochée doivent être en 

bon état d’entretien (la vérification devant s’effectuer avant le chantier) et être 
équipés d’un kit d’urgence à utiliser en cas de déversement accidentel 
d’hydrocarbures. 

 L’utilisation d’huiles biodégradables est obligatoire pour les huiles de chaines 
(tronçonneuse, tête d’abatteuse). 

 Dans les 100 m autour du PPI, le débusquage des bois se fera à partir de la piste 
existante ou par traction animale pour limiter les perturbations du sol (tassement, 
érosion, pollution, zones de stagnation d’eau, etc.) et le travail du sol devra être 
manuel afin de ne pas détériorer les conditions d’écoulement proche du captage et 
des drains. 

 Tout intervenant sur le site a l’obligation d’entretien et de remise en état des pistes 
afin d’éviter le risque de formation d’ornières et de bourbiers. 

 Lors de l’exploitation de la forêt, il faudra laisser les souches en place. 
 La lutte biologique peut être tolérée si les produits sont connus comme non-nocifs. 
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Plan de situation :  

 
Le plan de situation de l’enquête de servitudes à l’échelle du 1/25 000 ème, est joint ci-
après. 
 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage de COUFFOURS à l’échelle du 
1/2500 ème est joint ci-après. 
 
 

Etat parcellaire : 

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Rapprochée du captage de COUFFOURS, établi 
à partir des origines cadastrales, est également joint ci-après. 
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I - 3 - 1 Caractéristiques du captage des DUCS : 

 
 Nom d’usage :      LES DUCS ou RAGOUNDOU 
 Code BSS :               08146X0001 désignation SO 
 Date de création : 1964 

  

 Localisation cadastrale et propriété du terrain d’implantation : 

  
 - parcelle D 713 commune du MALZIEU FORAIN 
 - propriété de Monsieur VIDAL Jean Claude 
  

Caractéristiques du captage : 

 

 
L’ouvrage est accessible en véhicule au travers de la parcelle D 713 (pré) qui se trouve en 
bordure d’un chemin communal. Il devra être instauré une servitude d’accès dans la 
parcelle D 713.  
 
L’ouvrage en béton se compose d’un bac de décantation, d’un bac de prise et d’un pied sec. 
La maçonnerie extérieure est en mauvais état. Des fissures sont visibles à l’intérieur et en 
partie haute de l’ouvrage (cheminée d’accès). Les enduits des bacs, semblant avoir été 
refaits sur une hauteur de 0 m 50 au-dessus du plan d’eau, ne sont pas dégradés. Enfin, le 
pied sec est rempli d’eau : la vidange doit être bouchée. 
 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni de cheminée d’aération et par une 
échelle en bon état mais un peu oxydée. L’ouvrage est surélevé de 0,30 m par rapport au 
terrain naturel. 
 
L’ouvrage est équipé de bondes de trop plein/vidange en PVC. 
 
La vidange du pied sec est matérialisée par un trou avec une grille grossière qu’il faudra 
équiper d’un siphon de sol.  
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La conduite de départ est en PVC diamètre 40 mm munie d’une crépine mais sans vanne de 
sectionnement.  
 
Le radier de l’ouvrage se trouve à -2,56 m de profondeur par rapport au rebord du capot 
fonte soit 2 m 26 par rapport au terrain naturel. 
 
L’exutoire du trop-plein n’a pas été retrouvé le jour de la visite. Il a été refait par la suite et 
équipé d’un clapet.  
 
Il existe une seule arrivée dans l’ouvrage en PVC diamètre 110 mm.  
 
Ni l’ouvrage de captage ni le système drainant ne sont clôturés. Les alentours du captage 
sont entretenus (prairie naturelle fauchée). Aucune végétation arbustive n’y pousse si ce 
n’est deux bouquets d’arbres à proximité immédiate et en limite de parcelle. 
 
La canalisation d’amenée d’eau dans le captage a fait l’objet d’une détection et d’une 
inspection caméra par le SDEE le 18 avril 2019. Le système est constitué à partir de l’ouvrage 
d’une canalisation pleine en PVC type assainissement diamètre 100 mm sur 10 ml environ. 
La canalisation était totalement bouchée à 3 mètres par un bouchon de racines, cependant 
la détection semble avoir atteint l’extrémité de la canalisation après l’introduction d’une 
aiguille. 
 
La position de cette canalisation a été matérialisée par le SDEE par deux piquets dont l’un se 
trouve à son extrémité.  
 
Il est signalé enfin par le SATEP/CD 48 que le débit mesuré au captage (6 l/min le 04/10/18) 
est différent et inférieur à celui mesuré à l’arrivée au réservoir (11 l/min). 
 
Enfin, des travaux ont été réalisés par la commune en régie à l’automne 2019 : 
- réfection de la canalisation de trop-plein et pose d’un clapet, 
- abattage et désouchage des bouleaux présents à la limite de la parcelle, 
- dégagement partiel du drain (galerie en maçonnerie recouverte de dalles béton) au départ 
de l’ouvrage de captage pour en extraire les racines. 
 
 Voir le plan des lieux au 1/250 ème et la coupe schématique de l’ouvrage joints ci - après. 
 

 Qualification de l’état du captage : 

 
Les alentours du captage sont entretenus. L’ouvrage de captage nécessite une 
réhabilitation.  Enfin, ni l’ouvrage de captage ni le système drainant ne sont clôturés.  
  

Qualification de l’environnement immédiat : 

 
Le captage des Ducs se trouve en bordure et à l’intérieur d’une prairie naturelle fauchée. La 
parcelle jouxtant le captage au NORD est une pâture assez humide. 
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 Historique des mesures de débit : 

 
Les mesures de débit disponibles au captage des DUCS sont les suivantes : 
- 07/09/2017 (commune) : 13,5 litres par minute 
- 03/11/2017 (commune) : 12 litres par minute (étiage 2017) 
- 04/10/2018 (SATEP) :         6 litres par minute (et 11 litres par minute au réservoir) 
- 31/08/2020 (commune) : 28,5 litres par minute 
 
La production du captage à l’étiage 2018 a été de 8,6 m3/jour. 
 

I - 3 - 2 Qualité de l’eau du captage des DUCS : 

 
Analyses de première adduction :  

 
L’analyse de première adduction réalisée sur un prélèvement dans le bac de prise du 
captage des DUCS le 05 novembre 2019 montre qu’il s’agit d’une eau relativement acide (pH 

= 6,2), peu minéralisée (50 S/cm à 25°C). 
 
En outre les eaux captées sont bicarbonatées calciques et magnésiennes mais également 
sodiques et potassiques. 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport de juin 2020 qu’il conviendrait de 
neutraliser et de reminéraliser les eaux avant distribution. 

 
Cette analyse montre également la conformité chimique et radiologique de l’eau aux 
normes réglementaires de la physico-chimie des eaux d’alimentation humaine. 
 
La teneur en nitrates (2,6 mg/l) est très faible, indice d’une bonne protection du bassin 
d’alimentation (par la forêt essentiellement). 
 
La turbidité est inférieure à 0,2 NFU. 
 
Du point de vue bactériologique les résultats de cette analyse ne sont pas conformes aux 
normes pour de l’eau destinée à la consommation humaine (présence de 4 entérocoques 
par 100 ml). 
 
On rappelle ici que le réseau de distribution de l’UDI des DUCS a un pourcentage de qualité 
bactériologique de 100 % montrant une eau de bonne qualité (cf le bilan du contrôle 
sanitaire de l’ARS joint en annexe). 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport de juin 2020 qu’il conviendrait de 
désinfecter les eaux avant distribution. 
 
Enfin, les teneurs en éléments toxiques, indésirables et pesticides sont inférieures aux 
concentrations maximales admissibles pour les eaux destinées à la consommation humaine, 
et conformes aux limites de qualité. 
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L’hydrogéologue demande dans son rapport une surveillance de l’arsenic même si la valeur 

mesurée est faible (3,1 g/l). 
 

Paramètres émergents dans le cadre du contrôle sanitaire :  

 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
des DUCS est du point de vue bactériologique « une eau de bonne qualité ». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,4 

(valeur moyenne), une très faible minéralisation (conductivité moyenne de 53,9 s/cm) et 
enfin une très bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 2,9 
mg/l). 
 
L’ARS a également communiqué le bilan du suivi du paramètre arsenic effectué sur ce 

captage depuis 2006. La valeur maximale observée est à 5 g/l. 
 
 

I - 3 - 3 Inventaire des risques de pollution autour du captage des DUCS : 

Aire de l’étude : 

 
Limitée au bassin versant défini à partir des courbes de niveau de l’IGN. 
 

Inventaire qualitatif et quantitatif de l’état de l’aire d’étude et des activités recensées: 

 
Sont joints : 
- 1 extrait de carte IGN avec report du parcellaire cadastral et du bassin versant 
topographique échelle 1/4000 ème 
- 1 extrait du plan cadastral sur photo aérienne avec courbes de niveau de l’IGN échelle 
1/4000 ème 
- 1 tableau des natures cadastrales des parcelles du bassin versant topographique. 
 
L’aire d’étude est entièrement boisée, il n’existe pas d’implantations industrielles, ni 
d’installations d’élevage, ni de rejets, ni de décharges, ni de bâtiments, ni de stockages de 
produits dangereux, ni de carrières, ni de cimetières. 
 
Les seules activités potentielles sur l’aire d’étude sont le pâturage de bovins et l’exploitation 
forestière. 
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Situation de l’aire d’étude vis-à-vis de la carte communale : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN possède une carte communale. Le captage des DUCS se 
situe en secteur non constructible. 
 
 

I - 3 - 4 Données hydrogéologiques captage des DUCS : 

 
On se reportera au rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE, établi 
en juin 2020. 
 

I - 3 - 5 Positionnement réglementaire du captage des DUCS :  

 
Au titre du « code de l’environnement » : 
 
- Déclaration de « Prélèvement » rubrique 1120 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Le volume d’eau prélevé par le drain de captage n’est pas connu, il n’existe pas de compteur 
de prélèvement. 
 
Le volume d’eau annuel distribué à partir du réservoir des Ducs est inférieur à 3000 m3 (à 
partir du relevé du compteur général). 
 
L’arrivée du captage des Ducs au réservoir sera équipée d’un robinet à flotteur.  
 
Les prélèvements qu’il est prévu de réaliser sur le captage des DUCS ne sont pas soumis à 
déclaration au titre de la loi sur l’eau (article L.214-3 du code de l’environnement) dans la 
mesure où ils sont inférieurs à 10 000 m3/an. 
 

Le volume de prélèvement annuel par le captage des DUCS sollicité par la commune du 
MALZIEU FORAIN est de 3500 m3/an 

 
- « Création de captage» rubrique 1110 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Etant donné l’existence régulière de ce captage considérée comme antérieure à la loi sur 
l’eau de 1992, l’exploitation de celui-ci peut se poursuivre sans formalité au titre de la 
rubrique « création de captage ». La création de ce captage ne nécessite pas de 
régularisation. 
 
Si la réhabilitation du drain de captage des Ducs induisait la modification du système 
captant ces travaux seraient soumis à la déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique). 
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- Enjeux environnementaux : 
 
Le captage se trouve à l’intérieur de la ZNIEFF de type 2 « Margeride » identifiant national 
830 007 468 et du site NATURA 2000 « Montagne de la Margeride » FR 9101355. 
 
- Déclaration d’Utilité Publique (article L215-13 du code de l’environnement) : 
 
Les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de périmètres de protection sont soumis 
à Déclaration d’Utilité Publique. 
 
Au titre du « code de la santé publique » : 
 
- « Autorisation de distribuer au public» (articles R.1321-6 et 7) : 
 
La distribution au public d’eau destinée à la consommation humaine est soumise à 
autorisation préfectorale pour un débit global journalier de 20 m3/jour pour le captage des 
DUCS alimentant l’UDI des DUCS. 
 

L’utilisation du captage des DUCS est soumise à : 
 
 - Autorisation préfectorale de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation humaine 
(articles R.1321-6 et 7 du code de la santé publique). 
 
 - Déclaration d’utilité publique concernant les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de 
périmètres de protection (article L215-13 du code de l’environnement). 
 

 

Capacité de la conduite d’adduction : 

 
Conduite d’adduction : 
entre le captage des DUCS et le réservoir des DUCS. 
  

Conduite Dénivelé Longueur J max Q max 

PVC 40 mm 1218-1203 
= 15 m 

300 ml 
 

0,05 m 0,9 l/s 

 

I - 3 - 6 Inventaire des documents disponibles concernant le captage des DUCS : 

Rapport hydrogéologique :  

 
- Rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE, établi en juin 2020. 
 

Documents environnementaux :  

Cartographie de la ZNIEFF de type 2 « Margeride » identifiant national 830 007 468. 
Cartographie du site NATURA 2000 « Montagne de la Margeride » FR 9101355. 
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I - 3 - 7 Travaux à réaliser au captage des DUCS :  

 
Les travaux dont la réalisation a été décidée et qui seront inscrits dans les arrêtés 
d’autorisation au titre du code de la Santé Publique sont les suivants : 
 
- La galerie de captage sera dégagée, nettoyée et recouverte d’une dalle béton de 
protection. 
 
- Le capot d’ouverture devra être rendu plus étanche ainsi que la partie supérieure 
extérieure de l’ouvrage (réhabilitation de l’ouvrage). Il faudra prévoir une fermeture à clé 
de l’ouvrage. Il faudra en outre réhabiliter la dalle supérieure et la maçonnerie autour du 
capot. 
 
- Il faudra mettre en place un clapet anti-retour sur le trop plein principal et rajouter une 
grille de protection. 
 
- Le PPI devra être clôturé pour empêcher la pénétration des hommes et des animaux de 
grande taille (grillage de 1 m 70 de hauteur) avec une porte ou un portail fermant à clé. 
 
- Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain il sera nécessaire de le matérialiser 
correctement sur le terrain. 
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I - 3 - 8 Vulnérabilité du captage des DUCS :  

 
Situation géologique de l’aquifère : 

 
Les formations principales présentes sur le bassin d’alimentation du captage des DUCS sont 
exclusivement des granites porphyroïdes à biotite d’âge carbonifère. 
 
La zone d’émergence correspond sans doute à la présence d’un filon de microgranite. 
 
Enfin, l’aquifère capté est constitué par la zone fissurée de la roche mère, par la zone 
d’altération de la roche mère (altérites et arènes de plusieurs mètres d’épaisseur) et par les 
formations superficielles. 
 
 

Vulnérabilité de l’aquifère : 

 
La vulnérabilité de l’aquifère dépend de sa structure et de l’anthropisation du bassin et des 
activités qui peuvent y exister. 
 
 

Vulnérabilité environnementale : 

 
Le couvert forestier joue actuellement un rôle protecteur indéniable. 
 
 

Vulnérabilité globale du captage : 

 
Etant donné qu’une partie des écoulements est régulée, une pollution sur le bassin peut 
engendrer une contamination de la ressource de façon plus durable dans le temps. 
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I - 3 - 9 Emprise des périmètres de protection du captage des DUCS :  

Plans de situation des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée : 

 
Sont joints ci-après : 
- le plan du périmètre de protection immédiate échelle 1/250 ème 
- le plan des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée échelle 1/2500 
ème 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE)  correspond à la superficie restante du bassin 
d’alimentation et renforce la protection apportée par les deux autres périmètres. 
Néanmoins aucune servitude ne sera instaurée dans ce périmètre. Enfin, comme le rappelle 
l’Hydrogéologue Agréé dans son rapport : « Etant donné les risques de pollution que 
peuvent engendrer les activités humaines sur ce périmètre, il est indispensable de protéger 
qualitativement la ressource par l’application de toute la réglementation générale »
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I - 3 - 10 Enquête parcellaire -  Périmètre de Protection Immédiate du captage des DUCS :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’acquisition par la commune du 
MALZIEU FORAIN de l’emprise du Périmètre de Protection Immédiate du captage des DUCS. 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage des DUCS à l’échelle du 1/2500 
ème est joint ci-après. 
 

Etat Parcellaire :  

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Immédiate du captage des DUCS est 
également joint ci-après. 
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I - 3 - 10 Enquête de servitudes  -  captage des DUCS :  

 
Notice Explicative :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’établissement des servitudes de 
Périmètre de Protection Rapprochée du captage des DUCS. 
 
La liste des servitudes de Périmètre de Protection Rapprochée du captage des DUCS est 
celle figurant dans le courrier de l’ARS joint dans le dossier en annexe. 
 
Les prescriptions pour le PPR du captage des Ducs sont identiques à celles du captage de 

Couffours (cf page 39). 
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Plan de situation :  

 
Le plan de situation de l’enquête de servitudes à l’échelle du 1/25 000 ème, est joint ci-
après. 
 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage des DUCS à l’échelle du 1/2500 
ème est joint ci-après. 
 
 

Etat parcellaire : 

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Rapprochée du captage des DUCS, établi à 
partir des origines cadastrales, est également joint ci-après. 
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I - 3 - 1 Caractéristiques du captage de FRAISSINET LANGLADE : 

 
 Nom d’usage :       FRAISSINET LANGLADE ou LA PLATE 
 Code BSS :             08146X0006 désignation PLATE 
 Date de création : 1965 
  

Localisation cadastrale et propriété du terrain d’implantation : 

  
 - parcelle D 187 commune du MALZIEU FORAIN 
 - propriété de la section de FRAISSINET LANGLADE, gestion ONF 
 - soumise au régime forestier (et Natura 2000) 
 

 Caractéristiques du captage : 

 
 

 
Il existe une piste d’accès véhicule à l’ouvrage, pour accès en 4 x 4. Cette piste est non 
cadastrée. Elle rejoint un chemin lui non plus non cadastré qui revient au village de 
Fraissinet Langlade.  
 
L’ouvrage en béton se compose d’un bac de décantation et de prise et d’un pied sec. La 
maçonnerie des bacs est vieille mais n’est pas en trop mauvais état. Par contre les enduits 
extérieurs du coffrage autour du capot sont très dégradés. 
 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni de cheminée d’aération et par une 
échelle en bon état mais un peu oxydée. L’ouvrage est surélevé de 0,70 m par rapport au 
terrain naturel. 
 
L’ouvrage est équipé d’une bonde de trop plein/vidange en PVC. 
 
La vidange du pied sec se fait par un trou qu’il faudra équiper d’un siphon de sol.  
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La conduite de départ est en PVC diamètre 40 mm munie d’une crépine en PVC mais sans 
vanne de sectionnement. L’agent communal a signalé un mauvais fonctionnement de 
l’adduction pour cause de profil en long irrégulier (faux plat en point haut ?).Cela est 
confirmé par l’arrivée d’eau par à-coups constatée au réservoir. 
 
Le radier de l’ouvrage se trouve à -2,21 m de profondeur par rapport au capot fonte soit 1 m 
50 par rapport au terrain naturel. 
 
L’exutoire du trop-plein, qui s’écoule normalement, se trouve en contrebas du captage. Il a 
été récemment débouché. Il n’est pas équipé d’une tête de buse, ni protégé.  
 
Il existe une seule arrivée dans l’ouvrage en Amiante Ciment diamètre 115 mm extérieur.  
 
Ni l’ouvrage ni le système drainant ne sont clôturés. 
 
Les alentours sont entretenus, le contexte est tourbeux. Aucune végétation arbustive n’y 
pousse. 
 
La canalisation d’amenée d’eau dans le captage a fait l’objet d’une détection et d’une 
inspection caméra par le SDEE le 18 avril 2019. Le système est constitué à partir de l’ouvrage 
d’une canalisation pleine en AC diamètre 115 mm sur 8 ml. La canalisation fonctionne 
normalement mais il existe une entrée de racines à 2 mètres qui retient la tourbe en amont 
du tuyau. La présence de tourbe empêche la visibilité sur le système existant. L’extrémité du 
dispositif semble ne pas avoir été atteinte. Il peut être fait l’hypothèse selon laquelle il 
s’agirait uniquement d’un tuyau plein récupérant une source franche. 
 
La position de cette canalisation a été matérialisée par le SDEE par deux piquets.  
 
 Voir le plan des lieux au 1/250 ème et la coupe schématique de l’ouvrage joints ci - après. 
 

Qualification de l’état du captage  : 

 
Ce captage nécessite une réhabilitation complète avec réfection du dispositif de captage et 
de l’ouvrage. En outre il n’est pas clôturé. 
 

Qualification de l’environnement immédiat : 

 
Le captage de Fraissinet Langlade se situe dans une clairière à l’aspect tourbeux surmontée 
d’une forêt de pins et de hêtres gérée par l’ONF et soumise au régime forestier. 
De plus, une source franche sort à proximité du captage (une cinquantaine de mètres à 
l’Ouest et en amont) et s’écoule direction Ouest.  
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Historique des mesures de débit : 

 
Les mesures de débit disponibles au captage de FRAISSINET LANGLADE sont les suivantes : 
- 07/09/2017 (commune) : 13,5 litres par minute 
- 03/11/2017 (commune) :   8 litres par minute (étiage 2017) 
- 04/10/2018 (SATEP) :       11 litres par minute (mesure au réservoir) 
- 31/08/2020 (commune) : 15 litres par minute. 
 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 11,5 m3/jour. 
 

I - 3 - 2 Qualité de l’eau du captage FRAISSINET LANGLADE : 

 
Analyses de première adduction :  

 
L’analyse de première adduction réalisée sur un prélèvement dans le bac de prise du 
captage FRAISSINET LANGLADE le 24 septembre 2019 montre qu’il s’agit d’une eau 

relativement acide (pH = 6), peu minéralisée (41 S/cm à 25°C). 
 
En outre les eaux captées sont bicarbonatées calciques et magnésiennes mais également 
sodiques et potassiques. 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport de juin 2020 qu’il conviendrait de 
neutraliser et de reminéraliser les eaux avant distribution. 

 
Cette analyse montre également la conformité chimique et radiologique de l’eau aux 
normes réglementaires de la physico-chimie des eaux d’alimentation humaine. 
 
La teneur en nitrates (1,8 mg/l) est très faible, indice d’une bonne protection du bassin 
d’alimentation (par la forêt essentiellement). 
 
La turbidité est inférieure à 0,2 NFU. 
 
Du point de vue bactériologique les résultats de cette analyse sont conformes aux normes 
pour de l’eau destinée à la consommation humaine. 
 
On rappelle ici que le réseau de distribution de l’UDI de FRAISSINET LANGLADE a un 
pourcentage de qualité bactériologique de 93,8 % montrant des contaminations 
occasionnelles (cf le bilan du contrôle sanitaire de l’ARS joint en annexe). 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport de juin 2020 qu’il conviendrait de 
désinfecter les eaux avant distribution. 
 
Enfin, les teneurs en éléments toxiques, indésirables et pesticides sont inférieures aux 
concentrations maximales admissibles pour les eaux destinées à la consommation humaine, 
et conformes aux limites de qualité. 
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L’hydrogéologue demande dans son rapport une surveillance de l’arsenic même si la valeur 

mesurée est faible (5,1 g/l). 
 

Paramètres émergents dans le cadre du contrôle sanitaire :  

 
Le réseau de distribution de FRAISSINET LANGLADE fait l’objet d’une recommandation 
d’usage permanente sur la dernière fiche d’analyse éditée par l’ARS le 26/02/2021.  
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
de FRAISSINET est du point de vue bactériologique « une eau pouvant être 
occasionnellement contaminée ». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2019), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,3 

(valeur moyenne), une très faible minéralisation (conductivité moyenne de 39,5 s/cm) et 
enfin une très bonne qualité par rapport aux nitrates (avec une valeur moyenne de 0,8 
mg/l).  
 
L’ARS a également communiqué le bilan du suivi du paramètre arsenic effectué sur ce 

captage depuis 1999. La valeur maximale observée est à 6 g/l. 
 
 

I - 3 - 3 Inventaire des risques de pollution autour du captage FRAISSINET LANGLADE : 

Aire de l’étude : 

 
Comprenant le bassin versant défini à partir des courbes de niveau de l’IGN augmenté d’une 
distance de 500 m latéralement. 
 

Inventaire qualitatif et quantitatif de l’état de l’aire d’étude et des activités recensées : 

 

Sont joints : 
- 1 extrait de carte IGN avec report du parcellaire cadastral et du bassin versant 
topographique échelle 1/5000 ème 
- 1 extrait du plan cadastral sur photo aérienne avec courbes de niveau de l’IGN échelle 
1/5000 ème 
- 1 tableau des natures cadastrales des parcelles de l’aire d’étude. 
 
L’aire d’étude est entièrement boisée, il n’existe pas d’implantations industrielles, ni 
d’installations d’élevage, ni de rejets, ni de décharges, ni de bâtiments, ni de stockages de 
produits dangereux, ni de carrières, ni de cimetières. 
 
Les seules activités sur l’aire d’étude sont le pâturage de bovins et l’exploitation forestière. 
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Situation de l’aire d’étude vis-à-vis de la carte communale : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN possède une carte communale. Le captage de FRAISSINET 
LANGLADE se situe en secteur non constructible. 
 
 

I - 3 - 4 Données hydrogéologiques captage FRAISSINET LANGLADE : 

 
On se reportera au rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE, établi 
en mars 2020. 

 
 

I - 3 - 5 Positionnement réglementaire du captage FRAISSINET LANGLADE :  

 
Au titre du « code de l’environnement » : 
 
- Déclaration de « Prélèvement » rubrique 1120 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Le volume d’eau prélevé par le captage n’est pas connu, il n’existe pas de compteur de 
prélèvement. 
 
Le volume d’eau annuel distribué à partir du réservoir de Fraissinet Langlade est inférieur à 
1000 m3 (à partir du relevé du compteur général).  
 
L’arrivée du captage de Fraissinet Langlade au réservoir sera équipée d’un robinet à flotteur.  
 
Dans la mesure où les prélèvements réalisés par le captage de FRAISSINET LANGLADE 
restent inférieurs à 1000 m3/an, ces derniers sont considérés comme relevant d’un usage 
domestique de l’eau et ne sont pas soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0.  
 

Le volume de prélèvement annuel par le captage de FRAISSINET LANGLADE sollicité par la 
commune du MALZIEU FORAIN est de 800 m3/an. 

 
- « Création de captage» rubrique 1110 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Etant donné l’existence régulière de ce captage considérée comme antérieure à la loi sur 
l’eau de 1992, l’exploitation de celui-ci peut se poursuivre sans formalité au titre de la 
rubrique « création de captage ». La création de ce captage ne nécessite pas de 
régularisation. 
 
Si la réhabilitation du drain de captage de Fraissinet Langlade induisait la modification du 
système captant ces travaux seraient soumis à la déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 
de la nomenclature (création d’un ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique). 
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- « Assèchement de zones humides » rubrique 3310 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
La parcelle où se situe le captage comprend une zone humide d’une superficie inférieure à 
1000 m². Aussi le projet de réhabilitation du captage n’est pas soumis à déclaration au titre 
de la rubrique 3.3.1.0. (assèchement de zone humide).  
 
En outre, compte tenu que la superficie de zone humide qui serait impactée par les travaux 
est estimée inférieure à 100 m² ces derniers ne sont pas soumis à une évaluation des 
incidences NATURA 2000.  
 
Néanmoins des précautions devront être prises lors des travaux de réhabilitation du captage 
pour ne pas porter atteinte aux milieux humides ni induire un drainage de la zone :  
- la circulation des engins sera limitée aux abords immédiats du captage, et interdite sur les 
milieux humides, 
- la canalisation actuelle de trop-plein du captage, d’une longueur de 25 m devra être 
raccourcie d’une dizaine de mètres, remplacée dès que possible sur sa partie aval par un 
fossé à ciel ouvert (gabarit de 30 cm x 30 cm maximum), 
- la tranchée ouverte pour la canalisation de trop-plein devra être remblayée avec les 
matériaux du site sans apport de matériaux de carrière drainants, 
- deux ou trois barrages d’argile seront placés sur le trajet de la tranchée. 
  
- Enjeux environnementaux : 
 
Le captage se trouve à l’intérieur de la ZNIEFF de type 2 « Margeride » identifiant national 
830 007 468 et du site NATURA 2000 « Montagne de la Margeride » FR 9101355. 
 
- Déclaration d’Utilité Publique (article L215-13 du code de l’environnement): 
 
Les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de périmètres de protection sont soumis 
à Déclaration d’Utilité Publique. 
 
 
Au titre du « code de la santé publique » : 
 
- « Autorisation de distribuer au public» (articles R.1321-6 et 7) : 
 
La distribution au public d’eau destinée à la consommation humaine est soumise à 
autorisation préfectorale pour un débit global journalier de 15 m3/jour pour le captage de 
FRAISSINET LANGLADE alimentant l’UDI de FRAISSINET LANGLADE. 
 

L’utilisation du captage de FRAISSINET LANGLADE est soumise à : 
 
 - Autorisation préfectorale de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation humaine 
(articles R.1321-6 et 7 du code de la santé publique). 
 
 - Déclaration d’utilité publique concernant les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de 
périmètres de protection (article L215-13 du code de l’environnement). 
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Capacité de la conduite d’adduction : 

 
Conduite d’adduction : 
entre le captage de FRAISSINET LANGLADE et le réservoir de FRAISSINET LANGLADE. 
  

Conduite Dénivelé Longueur J max Q max 

PVC 40 mm 1248 - 1180 
= 68 m 

600 ml 0,11 1,4 l/s 

 
 

I - 3 - 6 Inventaire des documents disponibles concernant le captage FRAISSINET 

LANGLADE : 

Rapport hydrogéologique :  

 
- Rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE, établi en mars 2020. 

 

Documents environnementaux :  

 
Cartographie de la ZNIEFF de type 2 « Margeride » identifiant national 830 007 468. 
Cartographie du site NATURA 2000 « Montagne de la Margeride » FR 9101355. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



61 

 Commune du MALZIEU FORAIN - Protection de la Ressource en Eau 

I - 3 - 7 Travaux à réaliser au captage de FRAISSINET LANGLADE :  

 
Les travaux dont la réalisation a été décidée et qui seront inscrits dans les arrêtés 
d’autorisation au titre du code de la Santé Publique sont les suivants : 
 
- Les principaux travaux concernent le drain qui doit être réhabilité entièrement car 
colmaté. Cela engendrera la mise en place d’un nouvel ouvrage. 
 
- Il faudra mettre en place un clapet anti-retour sur le trop plein principal et rajouter une 
grille de protection. 
 
- Le PPI devra être clôturé pour empêcher la pénétration des hommes et des animaux de 
grande taille (grillage de 1 m 70 de hauteur) avec une porte ou un portail fermant à clé. 
 
- Les arbustes et arbres présents dans le PPI devront être coupés notamment ceux présents 
en bordure du bois et dans le bois. 
 
- Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain il sera nécessaire de le matérialiser 
correctement sur le terrain. 
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I - 3 - 8 Vulnérabilité du captage de FRAISSINET LANGLADE :  

 
Situation géologique de l’aquifère : 

 
Les formations principales présentes sur le bassin d’alimentation du captage des DUCS sont 
exclusivement des granites porphyroïdes à biotite d’âge carbonifère. 
 
La zone d’émergence correspond sans doute à la présence d’un filon ou à une limite 
hydrogéologique liée à l’accumulation de la tourbe. 
 
Enfin, l’aquifère capté est constitué par la zone fissurée de la roche mère, par la zone 
d’altération de la roche mère (altérites et arènes de plusieurs mètres d’épaisseur) et par les 
formations superficielles. 
 
 

Vulnérabilité de l’aquifère : 

 
La vulnérabilité de l’aquifère dépend de sa structure et de l’anthropisation du bassin et des 
activités qui peuvent y exister. 
 
 

Vulnérabilité environnementale : 

 
Le couvert forestier joue actuellement un rôle protecteur indéniable. 
 
 

Vulnérabilité globale du captage : 

 
Etant donné qu’une partie des écoulements est régulée, une pollution sur le bassin peut 
engendrer une contamination de la ressource de façon plus durable dans le temps. 
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I - 3 - 9 Emprise des périmètres de protection du captage de FRAISSINET LANGLADE :  

Plans de situation des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée : 

 
Sont joints ci-après : 
- le plan du périmètre de protection immédiate échelle 1/250 ème 
- le plan des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée échelle 1/2500 
ème 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE)  correspond à la superficie restante du bassin 
d’alimentation et renforce la protection apportée par les deux autres périmètres. 
Néanmoins aucune servitude ne sera instaurée dans ce périmètre. Enfin, comme le rappelle 
l’Hydrogéologue Agréé dans son rapport : « Etant donné les risques de pollution que 
peuvent engendrer les activités humaines sur ce périmètre, il est indispensable de protéger 
qualitativement la ressource par l’application de toute la réglementation générale »
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I - 3 - 10 Enquête parcellaire -  Périmètre de Protection Immédiate du captage de 
FRAISSINET LANGLADE :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’acquisition par la commune du 
MALZIEU FORAIN de l’emprise du Périmètre de Protection Immédiate du captage de 
FRAISSINET LANGLADE. 
 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage de FRAISSINET LANGLADE à 
l’échelle du 1/2500 ème est joint ci-après. 
 
 

Etat Parcellaire :  

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Immédiate du captage de FRAISSINET 
LANGLADE est également joint ci-après. 
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I - 3 - 10 Enquête de servitudes  -  captage de FRAISSINET LANGLADE :  

 
Notice Explicative :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’établissement des servitudes de 
Périmètre de Protection Rapprochée du captage de FRAISSINET LANGLADE. 
 
La liste des servitudes de Périmètre de Protection Rapprochée du captage de FRAISSINET 
LANGLADE est celle figurant dans le courrier de l’ARS joint dans le dossier en annexe. 
 
Les prescriptions pour le PPR du captage de Fraissinet Langlade sont identiques à celles du 

captage de Couffours. 
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Plan de situation :  

 
Le plan de situation de l’enquête de servitudes à l’échelle du 1/25 000 ème, est joint ci-
après. 
 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage de FRAISSINET LANGLADE à 
l’échelle du 1/2500 ème est joint ci-après. 
 
 

Etat parcellaire : 

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Rapprochée du captage de FRAISSINET 
LANGLADE, établi à partir des origines cadastrales, est également joint ci-après. 
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I - 3 - 1 Caractéristiques du captage de MIALANETTE : 

 
 Nom d’usage :      MIALANETTE 
 Code BSS :               08146X0024 désignation MIALAN 

 Date de création : 1987 
  

Localisation cadastrale et propriété du terrain d’implantation : 

  
 - parcelle E 749 commune du MALZIEU FORAIN 
 - propriété de la section de MIALANETTE 
 

 

Caractéristiques du captage : 

 
Il existe un accès véhicule à l’ouvrage, uniquement accessible en 4 x 4, car très pentu et 
accidenté. Ce chemin en mauvais état dessert également le réservoir. Il se trouve dans la 
parcelle E 749 propriété sectionnale. 
 
L’ouvrage en béton se compose d’un bac de décantation, d’un bac de prise et d’un pied sec. 
Le génie civil est en bon état mais les parois en contact avec l’eau ont un aspect granuleux. 
 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni de cheminée d’aération et par une 
échelle en bon état mais un peu oxydée. L’ouvrage est surélevé de 0,15 m à 0,50 m par 
rapport au terrain naturel. 
 
L’ouvrage est équipé de bondes de trop plein/vidange en PVC. 
 
La vidange du pied sec n’est pas équipée de grille de protection.  
 
La conduite de départ est en PVC diamètre 63 mm munie d’une crépine et d’une vanne de 
sectionnement.  
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Le radier de l’ouvrage se trouve à -2,71 m de profondeur par rapport au capot fonte soit - 2 
m 20 environ par rapport au terrain naturel. 
 
L’exutoire du trop-plein, qui s’écoule normalement, se trouve en contrebas du captage, 
équipé d’une tête de buse en maçonnerie, il n’est pas protégé. Juste à côté de la sortie du 
trop-plein se trouve un coude PVC monté sur un tuyau souple, non branché le jour de la 
visite, pour récupération de l’eau (usage agricole). 
 
Il existe une seule arrivée dans l’ouvrage en PVC diamètre 160 mm. Une cunette PVC est 
fixée à la canalisation d’arrivée depuis de nombreuses années. Elle canalise l’eau vers le bac 
de prise mais les deux bacs sont bien utilisés. Il s’agirait simplement d’un dispositif facilitant 
la mesure du débit du captage. 
 
Le périmètre clôturé montre une dépression médiane évoquant la trace des travaux de 
captage ainsi que quelques traces d’humidité (présence de quelques joncs). 
 
L’ouvrage de captage se situe en dehors du périmètre clôturé.  
 
Le système drainant est clôturé (4 rangs de ronces artificielles, piquets béton). Le périmètre 
est entretenu. Aucune végétation arbustive n’y pousse. 
 
La canalisation d’amenée d’eau dans le captage a fait l’objet d’une détection et d’une 
inspection caméra par le SDEE le 18 avril 2019. Le système est constitué à partir de l’ouvrage 
d’une canalisation pleine en PVC diamètre 160 mm de type assainissement sur 40 ml suivie 
d’une partie drainante de  8 ml de longueur constituée du même tuyau fendu sur le dessus. 
La présence d’une pierre en bout de drain semble montrer que l’extrémité du dispositif a 
été atteinte. Le drain fonctionne normalement avec absence de racines. Il a été observé lors 
de l’inspection caméra la présence de tourbe dans certaines fentes du drain. Enfin, il n’a pas 
été observé de ramifications du drain. 
 
La position de la canalisation pleine a été matérialisée par le SDEE par deux piquets. La 
position de l’extrémité du drain est matérialisée par un troisième piquet. Le système 
drainant semble bien être contenu dans l’emprise clôturée comme la configuration de la 
topographie des lieux le laisse supposer. 
 
 Voir le plan des lieux au 1/250 ème et la coupe schématique de l’ouvrage joints ci - après. 
 

 Qualification de l’état du captage : 

 
Ce captage est en bon état cependant l’ouvrage de captage n’est pas clôturé et l’accès en 
véhicule est peu aisé. 
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Qualification de l’environnement immédiat : 

 
Le captage se trouve à l’intérieur d’un pâturage (ovins). Deux parcelles se trouvant en 
amont du pâturage aujourd’hui cultivées en prairie artificielle semblent avoir été défrichées 
à cet effet. 
 

Historique des mesures de débit : 

 
Les mesures de débit disponibles au captage de MIALANETTE sont les suivantes : 
- 07/09/2017 (commune) : 10 litres par minute 
- 03/11/2017 (commune) : 08 litres par minute (étiage 2017) 
- 04/10/2018 (SATEP) :       10 litres par minute 
- 31/08/2020 (commune) : 13,6 litres par minute. 
 
La production du captage à l’étiage 2017 a été de 11,5 m3/jour. 
 
 

I - 3 - 2 Qualité de l’eau du captage de MIALANETTE : 

 
Analyses de première adduction : 

 
L’analyse de première adduction réalisée sur un prélèvement dans le bac de prise du 
captage MIALANETTE le 23 septembre 2019 montre qu’il s’agit d’une eau relativement acide 

(pH = 6), peu minéralisée (99 S/cm à 25°C). 
 
En outre les eaux captées sont bicarbonatées calciques et magnésiennes mais également 
sodiques et potassiques. 
 
L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport de juin 2020 qu’il conviendrait de 
neutraliser et de reminéraliser les eaux avant distribution. 

 
Cette analyse montre également la conformité chimique et radiologique de l’eau aux 
normes réglementaires de la physico-chimie des eaux d’alimentation humaine. 
 
La teneur en nitrates (18 mg/l) est significative, indice d’une anthropisation du bassin 
d’alimentation. 
 
La turbidité est inférieure à 0,2 NFU. 
 
Du point de vue bactériologique les résultats de cette analyse sont conformes aux normes 
pour de l’eau destinée à la consommation humaine. 
 
On rappelle ici que le réseau de distribution de l’UDI de MIALANETTE a un pourcentage de 
qualité bactériologique de 90 % montrant des contaminations fréquentes (cf le bilan du 
contrôle sanitaire de l’ARS joint en annexe). 
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L’Hydrogéologue agréé indique dans son rapport de juin 2020 qu’il conviendrait de 
désinfecter les eaux avant distribution. 
 
Enfin, les teneurs en éléments toxiques, indésirables et pesticides sont inférieures aux 
concentrations maximales admissibles pour les eaux destinées à la consommation humaine, 
et conformes aux limites de qualité. 
 
L’hydrogéologue demande dans son rapport une surveillance de l’arsenic même si la valeur 

mesurée est relativement faible (7,8 g/l). 
 

Paramètres émergents dans le cadre du contrôle sanitaire :  

 
Le réseau de distribution de MIALANETTE fait l’objet d’une recommandation d’usage 
permanente sur la dernière fiche d’analyse éditée par l’ARS le 26/02/2021.  
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (prise en compte des prélèvements 
réalisés entre 2014 et 2021) fourni par l’ARS (08/04/2021), l’eau du réseau de distribution 
de MIALANETTE est du point de vue bactériologique « une eau fréquemment contaminée ». 
 
D’après le bilan de l’historique du contrôle sanitaire (sur la période 2014 à 2021) fourni par 
l’ARS (08/04/2021), du point de vue physico chimique cette eau présente un pH de 6,3 

(valeur moyenne) et une faible minéralisation (conductivité moyenne de 109,5 s/cm). 
 
Le bilan est plus contrasté concernant les nitrates qui sont présents à des concentrations 
significatives bien qu’inférieures à la limite de qualité de 50 mg/l (avec une valeur moyenne 
de 18,6 mg/l et un maximum observé à 20,1 mg/l). 
 
L’ARS a également communiqué le bilan du suivi du paramètre arsenic effectué sur ce 

captage depuis 2008. La valeur maximale observée est à 8 g/l. 
 

 

I - 3 - 3 Inventaire des risques de pollution autour du captage de MIALANETTE : 

Aire de l’étude : 

 
Limitée au bassin versant défini à partir des courbes de niveau de l’IGN. 
 

Inventaire qualitatif et quantitatif de l’état de l’aire d’étude et des activités recensées : 

 
Sont joints : 
- 1 extrait de carte IGN avec report du parcellaire cadastral et du bassin versant 
topographique échelle 1/2000 ème 
- 1 extrait du plan cadastral sur photo aérienne avec courbes de niveau de l’IGN échelle 
1/2000 ème 
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- 1 tableau des natures cadastrales des parcelles du bassin versant topographique. 
 
L’aire d’étude est en zone agricole et en partie amont elle est encore boisée. Il n’existe pas 
d’implantations industrielles, ni d’installations d’élevage, ni de rejets, ni de décharges, ni de 
bâtiments, ni de stockages de produits dangereux, ni de carrières, ni de cimetières. 
 
Les activités potentielles sur l’aire d’étude sont agricoles (pâturage d’ovins, prairie 
artificielle, épandage de fumures organiques) et liées à l’exploitation forestière. 
 

Situation de l’aire d’étude vis-à-vis de la carte communale : 

 
La commune du MALZIEU FORAIN possède une carte communale. Le captage de 
MIALANETTE se situe en secteur non constructible. 
 

I - 3 - 4 Données hydrogéologiques captage de MIALANETTE : 

 
On se reportera au rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE, établi 
en mars 2020. 

 
 

I - 3 - 5 Positionnement réglementaire du captage de MIALANETTE :  

 
Au titre du « code de l’environnement » : 
 
- Déclaration de « Prélèvement » rubrique 1120 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Le volume d’eau prélevé par le captage n’est pas connu, il n’existe pas de compteur de 
prélèvement. 
 
le volume d’eau annuel distribué à partir du réservoir de Mialanette est inférieur à 1000 m3 
(à partir du relevé du compteur général). Nous sommes dans le cadre d’un usage 
domestique. 
 
L’arrivée du captage de Mialanette au réservoir est équipée d’un robinet à flotteur qui 
semble dysfonctionner et sera remplacé.  
 
Dans la mesure où les prélèvements réalisés par le captage de MIALANETTE restent 
inférieurs à 1000 m3/an, ces derniers sont considérés comme relevant d’un usage 
domestique de l’eau et ne sont pas soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0.  
 

Le volume de prélèvement annuel par le captage de MIALANETTE sollicité par la commune 
du MALZIEU FORAIN est de 300 m3/an   
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- « Création de captage» rubrique 1110 (articles R214-1 à R214-60) : 
 
Etant donné l’existence régulière de ce captage considérée comme antérieure à la loi sur 
l’eau de 1992, l’exploitation de celui-ci peut se poursuivre sans formalité au titre de la 
rubrique « création de captage ». La création de ce captage ne nécessite pas de 
régularisation. 
 
- Enjeux environnementaux : 
 
Le captage ne se trouve à l’intérieur d’aucun territoire à enjeux environnementaux. 
 
- Déclaration d’Utilité Publique (article L215-13 du code de l’environnement): 
 
Les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de périmètres de protection sont soumis 
à Déclaration d’Utilité Publique. 
 
 
Au titre du « code de la santé publique » : 
 
- « Autorisation de distribuer au public» (articles R.1321-6 et 7) : 
 
La distribution au public d’eau destinée à la consommation humaine est soumise à 
autorisation préfectorale pour un débit global journalier de 15 m3/jour pour le captage de 
MIALANETTE alimentant l’UDI de MIALANETTE. 
 

L’utilisation du captage de MIALANETTE est soumise à : 
 
 - Autorisation préfectorale de distribuer au public de l’eau destinée à la consommation humaine 
(articles R.1321-6 et 7 du code de la santé publique). 
 
 - Déclaration d’utilité publique concernant les travaux de dérivation des eaux et l’instauration de 
périmètres de protection (article L215-13 du code de l’environnement). 

 

Capacité de la conduite d’adduction : 

 
 Conduite d’adduction : 
 entre le captage de MIALANETTE et le réservoir de MIALANETTE. 
  

Conduite Dénivelé Longueur J max Q max 

PVC 63 mm 1033 - 997 
= 36 m 

250 m 0,14 5,4 l/s 
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I - 3 - 6 Inventaire des documents disponibles concernant le captage de MIALANETTE : 

Rapport hydrogéologique :  

 
- Rapport de l’hydrogéologue agréé, Monsieur Laurent DANNEVILLE, établi en mars 2020. 
 

Documents environnementaux :  

  
Néant. 
 
 

I - 3 - 7 Travaux à réaliser au captage de MIALANETTE :  

 
Les travaux dont la réalisation a été décidée et qui seront inscrits dans les arrêtés 
d’autorisation au titre du code de la Santé Publique sont les suivants : 
 
- Le capot d’ouverture devra être rendu plus étanche ainsi que la partie supérieure 
extérieure de l’ouvrage (réhabilitation de l’ouvrage). Il faudra prévoir une fermeture à clé 
de l’ouvrage. Il faudra en outre réhabiliter la dalle supérieure et la maçonnerie autour du 
capot et dégager une partie de la terre pour éviter la pénétration des eaux de 
ruissellement. 
 
- Il faudra revoir l’enduit des bacs de captage. 
 
- L’échelle doit être réhabilitée. 
 
- Il faudra mettre en place un clapet anti-retour sur le trop plein principal et rajouter une 
grille de protection. 
 
- Les deux PPI (ouvrage et zone de captation) devront être clôturés pour empêcher la 
pénétration des hommes et des animaux de grande taille (grillage de 1 m 70 de hauteur) 
avec une porte ou un portail fermant à clé. 
 
- Les arbustes et arbres présents dans le PPI devront être coupés. 
 
- Enfin, il faudra rééquilibrer la surface afin de combler le creux formé dans le PPI de la zone 
de captation et éviter la prolifération d’eaux stagnantes. 
 
- Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain il sera nécessaire de le matérialiser 
correctement sur le terrain. 
 
 
 

I - 3 - 8 Vulnérabilité du captage de MIALANETTE :  
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Situation géologique de l’aquifère : 

 
Les formations principales présentes sur le bassin d’alimentation du captage de sont 
exclusivement des granites porphyroïdes à biotite d’âge carbonifère mais également des 
leucogranites (situés en amont du bassin). 
 
Enfin, l’aquifère capté est constitué par la zone fissurée de la roche mère, par la zone 
d’altération de la roche mère (altérites et arènes de plusieurs mètres d’épaisseur) et par les 
formations superficielles. 
 
 

Vulnérabilité de l’aquifère : 

 
La vulnérabilité de l’aquifère dépend de sa structure et de l’anthropisation du bassin et des 
activités qui peuvent y exister. 
 
 

Vulnérabilité environnementale : 

 
Le couvert forestier joue actuellement un rôle protecteur indéniable. 
 
 

Vulnérabilité globale du captage : 

 
Etant donné qu’une partie des écoulements est régulée, une pollution sur le bassin peut 
engendrer une contamination de la ressource de façon plus durable dans le temps. 
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I - 3 - 9 Emprise des périmètres de protection du captage de MIALANETTE :  

Plans de situation des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée : 

 
Sont joints ci-après : 
- le plan du périmètre de protection immédiate échelle 1/250 ème 
- le plan des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée échelle 1/2500 
ème 
 
Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE)  correspond à la superficie restante du bassin 
d’alimentation et renforce la protection apportée par les deux autres périmètres. 
Néanmoins aucune servitude ne sera instaurée dans ce périmètre. Enfin, comme le rappelle 
l’Hydrogéologue Agréé dans son rapport : « Etant donné les risques de pollution que 
peuvent engendrer les activités humaines sur ce périmètre, il est indispensable de protéger 
qualitativement la ressource par l’application de toute la réglementation générale »
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I - 3 - 10 Enquête parcellaire -  Périmètre de Protection Immédiate du captage de 
MIALANETTE :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’acquisition par la commune du 
MALZIEU FORAIN de l’emprise du Périmètre de Protection Immédiate du captage de 
MIALANETTE. 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage de MIALANETTE à l’échelle du 
1/2500 ème est joint ci-après. 
 

Etat Parcellaire :  

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Immédiate du captage de MIALANETTE est 
également joint ci-après. 
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I - 3 - 10 Enquête de servitudes  -  captage de MIALANETTE :  

 
Notice Explicative :  

 
La présente enquête parcellaire porte sur le projet d’établissement des servitudes de 
Périmètre de Protection Rapprochée du captage de MIALANETTE. 
 
La liste des servitudes de Périmètre de Protection Rapprochée du captage de MIALANETTE 
est celle figurant dans le courrier de l’ARS joint dans le dossier en annexe. 
 
Les prescriptions pour le PPR du captage de Mialanette sont identiques à celles du captage 

de Couffours à l’exception de l’absence de zone spéciale de 100 m pour l’exploitation de la 

forêt. 
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Plan de situation :  

 
Le plan de situation de l’enquête de servitudes à l’échelle du 1/25 000 ème, est joint ci-
après. 
 
 

Plan Parcellaire :  

 
Le plan parcellaire des périmètres de protection du captage de MIALANETTE à l’échelle du 
1/2500 ème est joint ci-après. 
 
 

Etat parcellaire : 

 
L’état parcellaire du Périmètre de Protection Rapprochée du captage de MIALANETTE, établi 
à partir des origines cadastrales, est également joint ci-après. 
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I - 4 AUTRES OUVRAGES 

 

I - 4 - 1 Réservoirs : 

 

Il existe 4 réservoirs d’eau potable en service sur la commune du MALZIEU FORAIN sur les 
UDI concernées par le présent recueil de données.  
 
Une visite de ces 4 réservoirs a été effectuée le 06 mai 2019.  
 

UDI des COUFFOURS - Réservoir des COUFFOURS - 100 m3 (vers 1972-1976) : 

 
-  Parcelle C 235 commune du MALZIEU FORAIN 
-  propriété de Monsieur VISSAC Lucien 
 
* Ouvrage semi-enterré réhabilité en 2010-2011, 
* Alentours entretenus, 
* Etanchéité cuve réhabilitée par membrane PVC en 2010-2011, en bon état, 
* Ventilation de la cuve par cheminée, 
* Echelle d’accès immergée aluminium en bon état, 
* Absence de dépôts, 
* Absence de robinet à flotteur sur l’arrivée du captage, 
* Fonctionnement insatisfaisant de l’adduction dû au faible dénivelé entre le captage et le 
réservoir, 
* Présence de robinet de prélèvement, 
* Compteur général posé en 2011, 
* Crépine sur le départ distribution,  
* Exutoire de la conduite de TP/vidange équipé d’une grille, 
* Emprise du réservoir non clôturée, 
* Accès véhicule 4 x 4 au travers de parcelles privées. 
 

UDI des DUCS - Réservoir des DUCS - 30 m3 (vers 1964 -1965) : 

 
-  parcelle D 762 commune du MALZIEU FORAIN 
-  propriété de Monsieur VIDAL Jean Claude 
 
-  parcelle D 819 commune du MALZIEU FORAIN 
-  propriété de l’indivision CROZAT 
 
* Ouvrage semi-enterré, 
* Alentours entretenus (terre cultivée au-dessus, lande pâturée dessous),  
* Maçonnerie extérieure à revoir en partie supérieure (acrotère chambre des vannes et 
coffrage capot dégradés), 
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* Enduit extérieur dégradé sur façade chambre des vannes (au bas de la porte), 
* Accès et ventilation de la cuve par capot fonte avec cheminée d’aération sur le dessus de 
la cuve,  
* Ventilation de la cuve et de la chambre des vannes par ventilation dans la porte d’accès, 
* Echelle d’accès cuve polyester, 
* Revêtement intérieur de la cuve : enduit refait au micromortier type LANKO en 2008 qui 
vieillit mal, 
* Présence de dépôts suite à l’inspection et au débouchage du drain par le SDEE, 
* Compteur général à remplacer ou vérifier (courrier agence de l’eau du 11/01/19), 
* Absence de robinet à flotteur sur l’arrivée, 
* Présence de robinet de prélèvement, 
* Crépine sur le départ distribution,  
* Conduite de trop plein vidange refaite en même temps que les enduits - exutoire équipé 
d’un clapet PVC, 
* Emprise du réservoir non clôturée,  
* Accès aisé bordure de chemin communal. 
 

UDI de FRAISSINET LANGLADE  - Réservoir de FRAISSINET LANGLADE - 30 m3 (vers 

1964-1965) : 

 
-  Domaine Public commune du MALZIEU FORAIN 

 
-  parcelle D 1266 commune du MALZIEU FORAIN 
-  propriété de Monsieur ROBERT Joseph 
 
* Ouvrage semi-enterré, 
* Alentours entretenus,  
* Accès et ventilation de la cuve par capot fonte avec cheminée d’aération, remplacé, assez 
récent, sur le dessus de la cuve,  
* Ventilation de la cuve et de la chambre des vannes par ventilation dans la porte d’accès, 
* Echelle d’accès cuve polyester, 
* Revêtement intérieur de la cuve : enduit refait au micromortier type LANKO en 2008 qui 
vieillit mal, 
* Compteur général à remplacer ou vérifier (courrier agence de l’eau du 11/01/19), 
* Absence de robinet à flotteur sur l’arrivée, 
* Présence de robinet de prélèvement, 
* Crépine sur le départ distribution,  
* Conduite de trop plein vidange refaite en 2013, exutoire équipé d’un clapet PVC, 
* Emprise du réservoir non clôturée,  
* Accès aisé bordure de chemin communal. 
 

UDI de MIALANETTE  - Réservoir de MIALANETTE - 50 m3 (1987) : 

 
-  parcelle E 749 commune du MALZIEU FORAIN 
-  propriété de la section de MIALANETTE 
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* Ouvrage en bon état, semi-enterré,  
* Alentours entretenus, 
* Ventilation de la cuve par cheminée d’aération sur le dessus de la cuve,  
* Ventilation de la cuve et de la chambre des vannes par ventilations latérales dans la 
chambre des vannes (les grilles PVC sont en bon état mais les moustiquaires sont à 
remplacer), 
* Echelle d’accès cuve immergée métallique rouillée, 
* Revêtement intérieur de la cuve : enduit d’origine en état correct, 
* Compteur général, 
* Présence d’un robinet à flotteur sur l’arrivée, rouillé, semblant ne pas fonctionner car le 
trop plein coulait, 
* Présence de robinet de prélèvement, 
* Crépine sur le départ distribution,  
* Conduite de trop-plein vidange refaite récemment, exutoire équipé d’un clapet PVC, 
* Emprise du réservoir non clôturée,  
* Accès 4 x 4 par chemin très pentu et accidenté. 
 

I - 4 - 2 Les installations de traitement : 

 
Il n’existe actuellement aucune installation de traitement de l’eau destinée à la 
consommation humaine en fonctionnement sur les 4 UDI concernées par le présent dossier 
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I - 5 ESTIMATION DES COUTS 
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I - 6 ANNEXES 

 

Fiche d’identification du projet : 
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 Délibérations du conseil municipal : 
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Fiches de relève des compteurs généraux : 
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Bilans du contrôle sanitaire de l’ARS : 
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Rapports de l’Hydrogéologue Agréé et résultats des analyses de première adduction : 
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Courrier de l’ARS listant les servitudes : 
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Compte-rendu de la réunion de synthèse du 14 septembre 2020 : 

 


